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Ce qu'ils ont dit 

Daniel Apruz, Banlieues lointaines · 

D8ll8 la bibliothèque il y avait un silence docile et rond comme un gros c..'>at 
ronronnant. l'ai cherché Julie mais je l' ai pas trouvée. Des gens savouraient dao 
livres. Un petit garçon en léchait un il la vanille et il la fraise. n avait l'air de oe 
régaler. Un vieux monsieur mâchait des phrases rooes comme de la peau de 
petite fille. n y avait un petit bout de phrase qui sonait encore de sa bouche. 
C' était du croquant. n avait l'air d'aimer ce livre comme une chose rare. Une 
jeune femme respinlit un livre débouché qui embaumait le jasmin. Maia je ne 
voyais pas Julie. Fmalement j'ai demandé il la vieille dame qui est un peu 
quelque chose comme une fée au chômage. 

La lumière de la bibliothèque était violette et douce oomme le vent du sud le 
soir quand le soleil va se coucher avec 80n pyjama il rayures. La voix de la vieille 
fée a flotté d8ll8 la lumière violette et douoe. 

- Vous cherchez Julie, la bibliothOcaire ? 
- Oui, vous savez où elle est ? 
- Elle a dO descendnl il la réserve. QueIqu'un lui a SÙleDen' denand*, un 

livre rare. 
Le sourire de la vieille dame a flotté en frissonnant d8ll8 la lumière violette 

comme un petit glaçon d8ll8 un verre. 
- Si vous deeoendez il la réserve prenez une lanterne. n y fait nuit 00IDIIIe 

d8ll8 une pierre. n y a une lanterne là-bas œnez, c 'est quelqu' un qui l'aoublihe. 
C'était une jolie lanterne fragile et orangée avec des d"";'" bleua. Je l'ai 

allumée. On aurait dit que toute la lumière vioIetœ venait d'un seul coup se 
rouler en boule d8ll81a lanterne comme un....mm d'abeilles d""""""",. orange. 

Extr. de Banlieues lointaines 1 Daniel Apruz. - Paris Buchet-Chastel , 1979 

************* 
Errata 
Dans le no 33 de Hors-rexte p. 45, il fallait lire: 

- Histoire littéraire de la Suisse romande 1 Virgile Rossel. 
Ed. de l'AIre 

- Le pouvoir suisse 1 François Masnater. - Ed. de l'AIre 

- Pluralisme culturel et identité nationale / éd. par George 
Kreis. - ~'Age d'homme 

•••••••••••••••• 
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1 LE MOT DE LA PRESIDENTE Il 

Le 25 mars 1991, beaucoup d'entre nous s'étaient donné rendez
vous au No 9 de l'Avenue Sainte-Clotilde . Se restaurant 
d'abord le corps de quelques gourmandises salées (hélas! 
déplorèrent certains amateurs de douceurs) et de breuvages 
fort gouleyants, chacun s'est retrouvé de belle humeur pour la 
tenue de notre Assemblée générale. 

Sur le contenu de celle-ci, je ne vais pas m'étendre pUisque 
chacun d'entre vous en a reçu le compte-rendu. J'aimerais 
cependant revenir sur le vote statuant sur la nécessité de 
changer le patronyme de l'AGBD . Le résultat est sans 
équivoque: vous avez exprimé votre conviction de belle 
mani ère. Ce qui ne veut pas dire (soyons-en conscients) que ca 
suffrage de mars 1991 a été le fossoyeur de cette question. Il 
faut garder présent à l 'esprit qu'elle pourra se reposer dans 
un ou deux ans, peut-être plus et se sentir prêts à en 
rediscuter le moment venu, après avoir eu le temps d'y 
réfléchir mQrement. 

Peu de temps après, 
après avoir savouré 
gagner par une douce 
notre effort. 

le Comité s'est réuni. 
cette réussite, de ne 
torpeur de satisfaction 

Il s'agissait, 
pas se laisser 

et de poursuivre 

L'objectif le plUS proche c'était, bien sOr, la participation 
au prochain Salon du Livre et de la Presse : Gabrielle Casolo 
et Anne Pillet , nos licenciées es Salon vous en ont 
abondamment parlé. Laissez- moi alors simplement vous rappeler 
que cette participation st est symbolisée par un apéro
rencontre en fin de matinée, le vendredi 3 mai 1991. 

Parmi les objectifs A court terme, conséquence directe des 
résultats de l'enqu4te réalisée auprès des membres, la 
création de groupes de travail, animés par un membre du 
Comité, oü chacun est invité à participer pour une action 
ponctuelle de courte durée. Cinq axes se sont dégagés la 
d'fense de la profession (c'est-a-dire la reconnaissance 
officielle par l'OFIAMT), la réévaluation de tonction, l'image 
du bibliothécaire, le Salon du Livre et l'ABS Genève 1992. Il 
est cependant clair qua la mise en oeuvre de ces groupes de 
travail dépend de la décision et de la r'action des membres 
qui vont se sentir concernés . Un membre du Comité na pouvant , 
4 lui seul, mener à bien le travail et la charge d'un tel 
qroupe . 
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Un autre objectif à court terme mais d'jA bien rapproché, 
el est la participation de l'AGBD à l'Assemblée générale de 
l'ABS qui se tiendra A Genève en automne 1992. LI AGBD ne 
pourra pas être tenue à l'écart de cette manifestation et 
notre Comité étudie actuellement, en relation avec le Comité 
organisateur, de quelle manière se matérialisera sa 
contribution. Une affaire à suivre de près donc et qui a de 
quoi mobiliser les énergies ! 

Des projets de visite se dessinent également, dont l'un 
pourrait Si effectuer en été, au mois de juin, et un autre en 
automne mais permettez-moi encore un peu de maintenir le 
suspense, juste le temps de les mettre définitivement sur 
pied. 

Un autre projet A long terme, celui-ci,.. c'est le Salon du 
Li vre 1993 (l'impasse 1992 étant due A la tenue de l'AG de 
l'ABS A Genève cette même année) le Comité démarre déjà sa 
préparation c'est un travail de longue haleine, une des 
difficultés majeures résidant principalement dans le fait de 
trouver des solutions de financement satisfaisantes. La 
prochaine séance de travail aura lieu en juin elle 
accueillera volontiers quelques volontaires 

Par ailleurs, l'année 1992 déja. fort bien remplie aura, pour 
notre Association, un sens tout particulier, celui d'un 
anniversaire, chargé d'ans, de tradition, de souvenirs, de 
sentiments, d'instants de lutte et de bonheur, puisque le mois 
de mars verra fleurir les 20 ans de l'AGBD. Le Comité ne 
saurait manquer un tel rendez-vous d'amour ! 

A ce jour, notre association compte en son sein 271 membres. 
Ce que nous souhaiterions franchir, c'est la barrière 
symbolique des 300 membres. L'élan nécessaire pour s'y élever, 
ce serait l'adhésion de jeunes diplOmés puisqu'ils ont 
choisi de consacrer leur vie de travail a. notre prOfession, 
comment de pas choisir également d'adhérer A une association 
qui se consacre, corps et ame, A la défense, à. la protection 
et cl la reconnaissance de ce métier pionnier dans le domaine 
de l'information documentaire. A mon avis, il y & là une 
démarche A effectuer pour aller A leur rencontre et leur 
tendre une main fraternelle . .. 

Le travai l est bien lA sur la planche , il reste donc â 
l'accomplir . Le Comité, après cette Assemblée générale 
réussie, a pu faire le point, il a su préserver son unité et a 
décidé de poursuivre dans la voie qu ' il s ' est tracée en allant 
de l'avant pour cette deuxième année d'exercice . 

La confiance , le soutien témoiqnés et ressentis sont, pour le 
Comité, comme une bouffée d'oxygène venue des cImes, symboles 
aussi de stimulation fort précieuse. 

A bientôt, 

Très sinc'rement, 



RESULTA 
AUPRES 
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" 

Dans le courant de l'automne 1990, chaque membre de l' AGBD 
recevait, â titre personnel, un questionnaire qu'il était 
libre de remplir nominativement ou anonymement. Le résultat de 
cette enquête a déjâ été présenté lors de l'Assemblée générale 
du lundi 25 mars 1991. Pour ceux qui n'étaient pas présents ce 
soir-là et â titre de rappel, nous vous communiquons ci
dessous la synthèse de ce dépouillement dans un style l.ui 
aussi volontairement dépouillé ... 

En ce qui concerne cette enquête, le premier point â souligner 
est le réjouissant taux de participation â celle-ci. En effet, 
92 questionnaires nous sont parvenus en retour. Cela aurait pu 
être mieux, c'est déjà beaucoup. PaLmi ces réponses, 75% 
proviennent de diplômés E. S. 1. D, 25% de diplômés ABS et 5% 
d'autres diplômés (comme le CESID par exemple). 23% des 
membres le sont depuis la création de l'AGBD (soit 1972) et 
46% depuis l'année 1980, année choc donc! 

50% assistent parfois à l'Assemblée générale, 29% de fidèles 
toujours et 21% d'irréductibles jaaais ! Pourquoi, eh bien: 
trop loin, trop fOLmel, problèmes familiaux, fatigue/stress, 
horaires non tenus, conférenciers bavards, aime pas sortir 
seul(e) le soir (parking, etc •..• ). La majorité des membres 
(55%) préfèrent y assister lorsque l'AG est suivie d'une 
conférence, 27% lorsqu'il y a une élection et un repas 
(l'effort récompensé en somme .•. ). 

Les activités les plus prisées par les membres sont les cours 
et les séminaires sur un sujet précis, les visites de 
bibliothèques et les groupes de travail au sein de l'AGBD. 

En ce qui concerne des participations â une visite organisée 
par l'AGBD, 51% des membres ayant répondu n'y ont pas assisté, 
contre 45% de participation. 
28% reconnaissent"o-avoir des difficultés à y assister lorsque 
ces visites sont organisées SUT un jour de travail. 

Autre élément particulièrement réjouissant et réconfortant, 33 
membres se sont annoncés et ont communiqué leurs noms afin de 
s'engager dans des actions ponctuelles de courte durée (comme 
la révision des salaires par exemple). 

70% de nos interlocuteurs se rendent au Salon du livre chaque 
année et 23% tous les deux ans. La majorité pense également 
que l'AGBD doit y être présente si ce n'est tous les ans au 
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moins tous les deux ans. 31 membres sont prêts à participer à 
la tenue d'un stand sur ce même Salon (les noms sont notés 
... ! ) 

Les motivations qui poussent à devenir membres de l'AGBD sont 
les suivantes : pouvoir bénéficier d' tions sur la vie 
professionnelle, être au courant des actions entreprises par 
l'AGBD, la lecture de Hors-Texte (mais oui), nouer des 
contacts avec d'autres professionnels, les cours, les visites, 
la défense des intérêts professionnels, l'évaluation des 
fonctions, la solidarité, etc. 

Dans un esprit logique donc, les actions de l'AGBD qui sont le 
plus appréciées : en tête la formation continue, la défense 
des intérêts professionnels, les cours et les séminaires, les 
visites. 

Les actions nouvelles à entreprendre : là, la majorité est 
restée silencieuse, la minorité elle a cité la défense de la 
profession, la fotmation continue, l'information auprès du 
public, la réévaluation des fonctions. 

-
La conclusion que nous pouvons en tirer, c'est que le Comité 
est déjà bien dans la · ligne des souhaits exprimés par nos 
membres. Il doit accentuer son travail en matière de formation 
continue, poursuivre ses efforts de communication et 
approfondir ses idées de créer des groupes de travail qui 
s'attacheront à des actions ponctuelles et à des thèmes 
particuliers. Patmi ceux cités par nos membres, par exemple la 
réévaluation des fonctions. 

La leçon de cette morale, c'est que le Comité et les membres 
de notre Association doivent vivre en osmose et en état de 
continuel échange afin que l' AGBD puisse répondre à l'attente 
de tous. 

té 
Présidente 
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ASSOCIATION DES BIBLIOTHECAIRES SUISSES 

Priproqramae de l'Assemblée qânérale 1991 
, BruDDen, du 10 au 12 octobre 

Jeudi 10 octobre 1991 

Matin: - visite de l'exposition 

- matinée réservée aux commissions et aux groupes de 
travail 

Après-midi: - Quelles bibliothèques pour la suisse de demain? 
(J.-F. Jauslin, N.N.) 

- Table ronde avec des représentants de la vie 
politique, de la recherche etc. 

Soir: Animation et restaurants sur place 

Matin: - L'ABS en marche : deuxième étape 

- Visjte de l'expositjon 

Après-midi: 90e Assemblée générale statutaire de l'ABS 

Soir: Diner et bal à l'hôtel Waldstatterhof 

Samedi 12 octobre 1991 

Matin: 1) Excursion à Schwyz : visite du bourg et promenade le 
long des maisons patriciennes schwytzoises, visite du 
Turmmuseum; accueil et apéritif à la bibliothèque 
cantonale de Schwyz. 

ou 

2) Excursion à Altdorf : visite de musées (Kristallmuseum 
et Tellmuseum) et du Trésor de l'église; accueil et 
apéritif à la bibliothèque cantonale d'Uri 

Midi: Déjeuner à l'hôtel Sternen à Flüelen 

Vars 15.30 h: Départ de Flüelen soit en bateau, soit en train 

N.B . Tout le congrès se déroulera à l'hôtel Waldstatterhof qui est 
situé au bord du lac des Quatre-Cantons 
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L'ASSOCIATION DE BIBlIOTltEQUES INTERNATIONALES 

ET SES ACTIVITES A GENEVE 

Au cours de ces trois dernières années. plusieurs d'entre vous ont certai
nement entendu parler de visites de bibliothèques de Genève 7 visites 
organisées par une association portant un acronyme un peu surprenant 
AIL. Il s'agit du nom anglais: "Association of International Libraries" 

ou 1 '''Association de bi bliothèques internationales" en français. Quelques 
membres de l'AGBO ont même assisté à certaines de ces visites. généralement 
ouvertes à tous. Vous vous êtes peut -être demandé quel est le but de cette 
association et qui en sont ses membres? Dans cet article. nous essayerons 
donc de résumer l'évolution de l'association, son rôle actuel au sein de la 
communauté des bibliothécaires de Genève. et ses aspirations pour l'avenir. 

L'Association de bibliothèques internationales, fondée à Sofia en 1963, a 
repris ses activités en mai 1987, ' quand un groupe de bibliothécaires venant 
d'une dizaine d'organisations s'est rèuni aux Nations Unies pour discuter 
de leurs problèmes communs. l'Association était restée inactive pendant 
plusieurs années. L'idée d'une remise en activité de l'Association a été 
très bien accueillie par les bibliothécaires et documentalistes. non seule
ment au sein des grandes organisations. mais aussi dans des institutions 
"3 vocation internationale". telles par exemple: l'International Management 
Institute (actuellement rebaptisé IMI à Lausanne) et l'Institut de hautes 
études internationales (rattaché 1 l'Université de Genève). Très rapidement, 
la liste des membres s'est allongée et des bibliothécaires d'organisations 
internationales hors~Genève, ayant entendu parler des activités de l'AIL. 
ont aussi exprimé leur intérêt à en faire partie. 

Actuellement. l'Association compte plus d'une soixantaine de membres repré
sentant toutes les principales organisations internationales de Genéve, 
ainsi qu'un bon nombre de bibliothécaires et documentalistes travaillant 
dans des organistions non-gouvernementales et d'autres institutions de 
Genève et ses environs. Les principales activités sont les visites d'êtude 
de bibliothêques et autres institutions, et les conférences sur des thèmes 
d'intérêt commun. 
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le Comité exécutif se réunit régulièrement. Ce Comité est à la fois responsable 

des activités du groupe de Genève. et responsable "ad interim" des intérêts de 

l'Associat ion! l'échelle internationale (l es membres pouvant décider, êven~ 

tuel1ement de relancer les activités au plan international) . Une Assemblée 
générale est convoquée annuellement. 

Le principal objectif de l'Association est de promouvoir la coopération entre 

les bibliothèques internationales. et ta coopération entre les bibl i othécaires 

qui travaillent dans ces bibliothèques (ou ceux qui, ne travaillant pas dans 
une bibliothèque internationale. ont un intérêt professionnel ou personnel 
dans cette collaboration). A l'heure actuelle, cet objectif parait engendrer 

l'enthousiasme d'un bon nombre de bibliothécaires. et les activités proposées 

sont très bien accueillies. Certains des membres envisagent déjâ des projets 

plus ambitieux . al lant jusqu'à l'échelle internationale. 

Pour comprendre cette ambition. il serait utile de revenir rapidement sur 

"histoire de l'Association. L'Association est née en 1963 quand un groupe 

de bibliothécaires d'organisations internationales (et curateurs de collections 

de documents internationaux) se sont retrouvés ensemble lors de la réunion 

annuelle de la Fédération i nternationale d'associations de bib l iothécaires. 

Les membres fondateurs, venant de Genève, mais aussi de Bruxelles, Washington, 

et Paris, ont créé un statut et une structure pour l'Association, comprenant 
une Assemblée générale. un Comité exécutif. un Président, un vice-président, 

secrétaire et trésorier. Dés le début, l'adhésion était ouverte â tous ceux 

qui s'identifiaient aux objectifs de "Association. Les réunions de "Assem

blée générale devaient avoir lieu pendant les réunions annuelles de "IFLA. 

A cette époque. le souci principal des membres était ;"conment maîtriser la 

quantité de documents édités par l es organisations internationales? 

Les membres espéraient qu'en s'associant, ils pourraient créer un cadre 
pour la coopération entre bibliothèques qui rendrait la coordinat ion de 

cette documentation réalisable. Donc, leurs projets visaient la centralisation 

avec, par exemple , la création d'un Catalogue commun de pUblications de 

toutes les organisations internationales . Pour y parvenir, il fallait résou

dre les différences en matiére de catalogage ; cette idée figurait bien dans 

les recommandations de ,'Association faites à la Commission consultative sur 

la documentation de l'UNESCO. mais ce n'est que beaucoup plus tard que des 

efforts sérieux ont été entrepris par les organisations. 
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En août 1970 l'Association a convoqué un séminaire sur le sujet "Systèmes 

bibliographiques des bibliothèques internationales et centres de documen

tation dans les organisations internationales". Le séminaire a souligné les 
grands problèmes tels que les écarts entre le niveau de développement des 

différentes bibliothèques; ainsi certaines bibliothèques telles que celles 

du BIT, de la FAO et de l'UNESCO étaient déjà automatisées. On regrettait 

aussi l'absence d'un standard bibliographique qui conviendrait aux biblio
thèques automatisées. En particulier, les règles anglo-américaines étaient 
mal adaptees à ce besoin. les grandes bibliothèques (p . ex. la bibliothèque 

du BIT) ont donc été obligées d'adopter leurs propres normes. compliquant 
les efforts de coordination pendant une décennie, jusqu'à la création de 

formats d'échanges dans les années 1980. 

La plus grande activité de l'Association a été le premier Symposium inter

national sur la documentation des Nations Unies et des autres organisations 
intergouvernementales, qui a eu lieu du 21 au 23 août 1972 à Genève. Trois 
autres organisations l'ont co-sponsorisé: l'IFLA. UNITAR ( Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recnercne) et la FIO ( Fédération 

internationale de la documentation). Un deuxième symposium i nternational a 

eu lieu à Bruxelles du 20 au 22 juin 1980. Mais, peu de temps après ce 
symposium. l'Association a virtuellement cessé ses activités. il ya plusieurs 
explications possibles à cet arrêt. D'abord, il est difficile d'avoir une 

influence. à court ou à long terme, dans le cadre de grandes bureaucracies : 

par exemple. l'adoption du catalogage-en-publication. recommandée par L'Asso
ciation en 1972 et qui a fait l'objet de directives de l'UNESCO en 1986. n'a 

pas encore été adoptée par certaines organisations ( l'OMS l ' a adoptée en 1989 
et le BIT en 1990). Il y a aussi eu la création de st ructures pour la coordi

nation des activités entre les organisations des Nations Un i es . La création 
du Bureau Inter-organisations pour les systèmes d'information ( IOBl et surtout 
son orientation dès la fin des années 1970 vers la coordination des activités 
documentaires. a pu étre vue comme étant plus efficace Qu'une ASSOCiation 

dépourvue d'un statut officiel dans les Nations Unies. Mais il y avait une 
autre différence entre 1'108 et l'Association: les membres de l'lOB n'étaient 
pas bibliothécaires. mais fonctionnaires supérieurs dans leurs organisations. 

Donc l es bibliothécaires n'avaient pas de forum pour échanger leurs idées . 
L'lOB a été dissout en 19B2 et remplacé par la Advisory Committee for Coordi

nation of Information Systems (ACCIS) . 
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Il Y avait d'autres taisons pour la cessation d'activités de "Assocation 

dans les années 1980. Tout d'abord, les contraintes financières dans cer 
taines organisations ont limité les déplacements et donc découragé les 
contacts. Ensuite. le développement par chaque organisation d'un système 

informatisé différent a freiné la collaboration. Ce n'est que plus tard 

que les microordinateurs et les formats d'échanges ont rendu cet obstacle 
moins conséquent. Certaines organisations ont aussi aéveloppé leur propre 
réseau de membres et la coordination avec ces membres a parfais pris plus 
d'importance que la coordination avec les organisations soeurs. 

Mais, dans .les années 1990, la situation est alors différente et la motiva~ 

tian pour une Association de bibliothèques internationales renait. La nou~ 

velle technologie rend les contacts et les échanges d'idées plus faciles et 
moins coûteux. Le développement des réseaux de membres est aussi renforcé 
par les échanges d'idées entre bibliothécaires qui rencontrent les mêmes 
soucis. la différence entre les bibliothèques qui se sont rapidement auto
matisées et les "retardataires" n'a plus de conséquences. Et les contraintes 

financières rendent le partage des ressources plus intéressant . Une Asso~ 
ciation active peut aider à attirer l'attention des organ"isrnes officiels sur 

les besoins de coordination des bibliothécaires. 

L'Association est particulièrement bien adaptée au rôle de promoteur de 
contacts entre organisations internationales au sein du système des Nations 

Unies et celles extérieures a ce système . Aucun autre cadre n'existe pour 
ces contacts 9 quoiqu'un certain nombre de bibliothécaires de ces organisa~ 

tions aient développé des contacts informels 9 par exemple en se retrouvant 

aux réunions de l'IFLA. 

L'Association a entrepris dès 1990, un projet pour un répertoire des 
bibliothèques à vocat ion internationale dans la région de Genéve. Ce 

répertoire sera disponible d'ici fin 1991. Ce projet marque une nouvelle 
étape dans les activités de l'Association. Après la rédaction de ce réper~ 

taire, d'autres projets seront entrepris. 

Dans une récente réunion du Comité élargi 9 l'Associ3tion a établi une 

liste d'activités souhaitées par les membres pour les années à venir. 
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Parmi ces activités figureront 
- T'échange d'expériences concernant les CO-ROM et le prét 

interbibliothèques ; 
- la continuation du programme de visites de bibliothèques 

- une séance "questions et réponses" avec les chefs de bibliothèques 

- la compilation d'un inventaire des CD-ROM dans les bibliothèques; 

une liste commune des périodiques dans le domaine de l'information; 

- la conception d'activités conjointes avec les associations profession
nelles suisses. surtout l'AGBO ; 

- le renouvellement d'activités au niveau international. 
Mais cet avenir dépend de l'enthousiasme des membres. de leur désir de 

participer à ces activités et de leur détermination à solliciter le soutien 

de leurs organisations. 

Le Comité de l'AGBD est tenu régulièrement au courant des activités de 
l'Association de bibliothèques internationales , et l'on peut espérer 
déve lopper des contacts plus fréquents; les quelques bibliothécaires 

membres à la fois des deux associations pouvant y jouer un rôle. Les 

opportunités deool1aboration ne manqueront sûrement pas. 

Laura ALPERN 

Basé partiellement sur un article à paraître dans: 
nLa documentation internatinale" (Paris : La Documentation française). 

POUR DEVENIR MEMBRE DE 
l'ASSOCIATION DES BIBlIOTHEQUES.INTERNATIONALES 

(cotisation annuelle : Fr. 25.-) 

contactez 

AIL, case postale 117, 1211 SENEVE 19 
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CONSEIL DE L'EUROPE ET BIBLIQIHEOUES 

Dans ses ·RECOMMANDATIONS AUX ETATS MEMBRES· de 1989, le Conseil 
de l'Europe a publié la recommandation ci-dessous à l'intention des 
bibliothèques. 

Le conseil de l'Europe s'est constitué en 1949 pour discuter des problèmes de 
l'unification de l'Europe. Souvent dénommé Conseil de Strasbourg (où il a son 
siège) ce Conseil regroupe tous les pays européens relevant d'un certain idéal 
démocratique et libéral, cela afin d'examiner n'importe quelle question 
présentant un intérêt et une généralité suffisante. Il établit des accords dans les 
domaines économique, social, cuiturel, scientifique, juridique et administratif, 
ainsi que la sauvegarde et le développement des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, cette dernière question restant son terrain d'action 
privilégié. Ces accords sont des conventions internationales qui ne lient les 
Etats que s'ils les ont adoptés conformément à leurs procédures internes. C'est 
malheureusement ce qui limite le rOle de coordination du Conseil de l'Europe! 

Nous avons donc pensé que la lecture de ces recommandations était 
susceptible de vous intéresser puisque la Suisse fait également partie du 
Conseil de l'Europe. 

CONSEIL DE L'EUROPE 
COMITE DES MINISTRES 

RECOMMANDATION N° R (89) 11 

Joëlle Angeloz 

DU COMITE DES MINISTRES AUX ETATS MEMBRES SUR 
L'INFORMATISATION RETROSPECTIVE DES CATALOGUES DE 

BIBUOTHEQUES 
(adoptée par le Comité des Ministres le 19 septembre 1989, lors de la 428e 

réunion des Délégués des Ministres) 

Le Comité des Ministres, en vertu de l'article 15.b du StaM du 
Conseil de l'Europe, 

Rappelant que le but du Conseil de l'Europe est de réaiiser une union 
plus étroite entre ses membres, et que ce but est poursuivi notamment par 
l'adoption d'une action commune dans le domaine cuiturel; 

Rappelant que la Convention cuiturelle européenne fait obligation aux 
Parties contractantes de sauvegarder la cuiture européenne et d'en encourager 
le développement; 

Considérant sa Recommandation n° R (87) 11 du 26 mai 1987 sur la 
coopération entre bibliothèques de recherche en Europe; 
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Désireux de rendre les très riches fonds de données des 
bibliothèques de recherche d'Europe accessibles au plus grand nombre et le 
plus rapidement possible; 

Estimant nécessaire que l'Europe garde la maîlrise de ses propres 
systèmes de bibliothèques de manière à préserver et promouvoir son 
patrimOine culturel; 

Considérant que la conversion des catalogues existants de manière à 
leur donnar une fonme exploitable par ordinateur est une condition 
indispensable pour que les collections contemporaines et anciennes détenues 
par les bibliothèques de recherche d'Europe soient plus largement connues; 

Soulignant la nécess~é de trouver, à moyen tenme, des solutions 
économiques et notant que la coopération entre les bibliothèques européennes, 
sur une base aussi large que possible, peut réduire considérablement les coûts 
de la conversion rétrospective des catalogues; 

Conscient du fait que, même dans le cadre d'une coopération, le coût 
d'une conversion rétrospective réaisée en temps utile reste considérablement 
supérieur aux ressources financières ordinaires des bibliothèques et réseaux de 
bibliothèques 1, et qu'il faudra peut·être dès lors envisager un financement 
spécial à l'aide de fonds nationaux ou internationaux, 

1. Recommande aux gouvernements des Etats membres d'appliquer 
les principes suivants lors de la fixation des montants allouès à la conversion 
des catalogues de bibliothèques: 

1. l'objectif premier de la conversion rétrospective des catalogues 
est d'élargir au maximum l'accès aux collections déjà répertoriées; 

2. les bibliothèques doivent être incitées et encouragées à 
procéder à la conversion rétrospective de leurs catalogues par le biais de la 
coopération et d'autres moyens; 

3. dans le financement des projets de conversion rétrospective 
des catalogues, il convient d'accorder la priorité aux catalogues des collections 
générales ou spécialisées contribuant le plus utilement à servir les intérêts 
culturels, scientifiques, éducatifs et d'infonmation du pays ; sans négliger pour 
autant les catalogues des collections qui, de par leur sujet ou leur langue, 
favorisent l'étude d'autres parties du monde ou les relations avec celles-ci; 

4. il convient d'assurer, dans des conditions de réciprocité, la libre 
circulation des références bibliographiques après la conversion, aussi bien au 
sein des réseaux de bibliothèques qu'entre réseaux, sans que leur utilisation par 

1 Réseau d. bibliothèques: systèmes dans lequel les blblloIhèques coopè<anI. panageent les 
seMees et les ressources de _ à amélicfer ,. seMee fourni aux usagers ; ,. terme est 
UIIIsé ci-dessous pour désigner ,.. systèmes dans JosquoIs C8II8 coopération est 
automatisée. 
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d'autres membres de ces réseaux fasse l'objet de restrictions légales ou 
contractuelles; 

5. les données bibliographiquescommunes et les règles formelles 
applicables aux catalogues convertis doivent être limnées au minimum requis 
pour permettre la consuttation effective et l'échange dans les limites des 
frontières nationales et au-delà; 

6. les coûts de la conversion rétrospective des catalogues doivent 
être maintenus dans des limnes raisonnables grâce au recours aux réseaux de 
communication et d'ordinateurs existants ou en cours de mise en place en 
Europe, de manière à permettre une utilisation maximale des données 
bibliographiques qui existent déjà sous forme explortable par l'ordinateur dans 
d'autres catalogues et bases de oonnées informatisés; ce qui suppose une 
planification européenne commune des différentes mesures à prendre, ainsi que 
la réciprocné; 

Il. Charge le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe de porter le 
contenu de la présente recommandation à la connaissance des gouvemements 
des Etats parties à la Convention cutturelle européen(1e non membres du 
Conseil de l'Europe. 

Quarante ans 
Conseil de l'Europe 
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LA BASE DE DONNÉES RP 

Nouvelles du R P-7 : Répertoire des Périodiques étrangers 
dans les bibliothèques suisses. - 7e édition. 

A l'heure où vous lisez ces lignes, le RP-7 sera sorti de 
presse, et si vous l'avez commandé, il arrivera chez vous 
dans le courant du mois de mai. 

Ce sera l'aboutissement d'un projet conçu début 1986 et 
réalisé depuis avril 1986 (c'est-à-dire depuis exactement 
cinq ans) pratiquement sans un jour de repos, si bien Que 
les délais prévus ont pu être respectés. 

Quelle aventure impressionnante que cette 7ème édition du 
RP! Voici quelques chiffres: 

Bibliothèques recensées 662 
dont vérifiées 475 
(72%) 

Nombre de titres 98'924 
dont biomédicaux 18'000 
(18%) 

Nombre de renvois 20'227 
(20%) 

Nombre d'états de collection 250' 122 
dont vérifiés 228'264 
(91%) 

3 volumes A4 à 1000 pages 3088 pages 

Index KWIC 38 microfiches 
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Nombre de nouveaux titres entre 
été 1989 et 31.12.1990 15'000 

Nombre de modifications entre 
été 1989 et 31.12.1990 150'000 
(estimation) 

Ti tres localisés dans une 
seule bibliothèque 

Titres localisés dans plus 
de 30 bibliothèques 

57'028 

43 

L'équipe de rédaction a été stimulée dans sa tâche énorme 
par le travail accompli par les bibliothèques partIcI
pantes qui ont été très nombreuses à jouer le jeu et à 
vérifier les listes que nous avons envoyées. Malgré une 
équipe rédactionnelle modeste pour un tel projet, nous 
avons réussi à tenir compte de toutes les modifications 
et adjonctions communiquées jusqu'au 31 décembre 1990. 

En janvier 1991, nous avons procédé à des vérifications 
de quaÎité dans le fichier RP, passant par exemple les 
tests informatiques mis au point dans le programme Sibil. 
En même temps, la table d'édition a été définitivement 
mise au point, puis testée en photocomposition à la 
Basler Zeitung. Et le 6 février dernier, nous nous sommes 
rendus à Bâle pour assister à la photocomposition des 
pages 1 à 600 du RP-7: quel grand jour! On voit 6 bandes 
magnétiques dans un ordinateur, et puis on voit sortir 
toutes les 2 minutes une page toute belle avec des titres 
et des états de collection: impressionnant! Malgré la 
super-technique et les machines performantes de la Basler 
Zeitung, la seule photocomposition des 3088 pages du RP- 7 
a duré une semaine entière. On va vous faire cadeau de la 
suite des opérations nécessaires pour confectionner les 
volumes imprimés et reliés, et simplement vous dire que 
le 1 er mai 1991, les premiers exemplaires sont prêts à 
être présentés au Salon du Livre à Genève. 
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Le RP-7 est né. vive la base de données RP! 

Le RP- 7 est la 7e édition du Répertoire des périodiques 
étrangers dans les bibliothèques suisses. Le projet de 
base de 1986 s'arrêtait avec l'édition du RP-7. Mais il 
serait évidemment aberrant de ne pas tenir à jour et 
développer la base de données RP ainsi constituée. 

Nous avons sollicité le soutien de la Bibliothèque 
nationale pour la poursuite du RP dès l'entrée en fonc
tion de son nouveau directeur, Jean-Frédéric Jauslin, au 
printemps 1990. Immédiatement convaincu de l'utilité de 
la base de données, M. Jauslin a entrepris les démarches 
nécessaires pour son financement à long terme. 

1991 est une année de transition pour le RP: un effort 
énorme a été accompli pour la constitution de la base de 
données, mais beaucoup reste à faire: par exemple les 
fonds de deux grandes bibliothèques n'ont pas pu être mis 
à jour (restructuration dans les bibliothèques concer
nées); il faut définir l'ampleur de la base de dorinées à 
moyen et à long terme (adjonction des titres morts avant 
1945, entre autres); le rédacteur des RP depuis 40 ans, 
Robert Wiilchli, part à la retraite, son successeur doit 
encore être trouvé. 

Pour assurer un minimum de continuité pendant cette 
période de transition et . maintenir et renforcer le 
contact avec les bibliothèques, le point de coordination 
du RP-7 à Genève est maintenu et dépendra désormais de la 
Bibliothèque nationale. Le cahier de charges précis est 
en train d'être défini. La place de travail Uusqu'à 
maintenant mise à disposition par la Bibliothèque de la 
faculté de médecine de Genève en collaboration avec le 
projet RPM - merci Muriel Serodino!) sera désormais 
offerte par le Service de coordination des bibliothèques 
de l'Université de Genève - merci SEBIB! 
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Voici la nouvelle adresse, valable dès le 27 mai 1991: 

Coordination RP 
Gina Reymond 
Bibliothèque du Seujet 
14, quai du Seujet 
1201 Genève 

Téléphone: 022 / 732 40 58 
Téléfax: 022 / 738 35 49 

Fonction de la coordination: 

renseignements généraux sur le RP 
centralisation des annonces envoyées par les 
bibliothèques 
contacts avec les bibliothèques 
contacts avec les informaticiens de Sibil 
gestion des adresses des bibliothèques 
étude de nouveaux développements 
etc. 

Collaboration au RP 

Une seule consigne: la base de données RP doit être tenue 
à jour! Plus personne n'a envie de devoir recommencer une 
opération de correction comme celle vécue en 1989/1990, 
mais qui était évidemment indispensable: le nombre de 
modifications est là pour le prouver. 

Toutes les modifications, adjonctions, arrêts d'abonne
ments, nouveaux abonnements etc. etc. doivent être 
communiqués au fur et à mesure. Si votre bibliothèque est 
membre du catalogue collectif suisse des périodiques, une 
circulaire détaillée vous parviendra tout prochainement. 

Pour l'élaboration des structures du RP à moyen et à long 
terme, nous sommes également intéressés à connaitre vos 
remarques, suggestions, critiques: n'hésitez pas à nous 
les communiquer! 
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Avenir immédiat 

La base de données RP va "accueillir" dès maintenant les 
titres de périodiques suisses parus de 1986 à 1990 en vue 
de l'édition quinquennale du RPS : Répertoire des pério
diques suisses. En principe, ces titres ne portent que la 
cote de la Bibliothèque nationale. Cette solution a été 
choisie pour ne pas interrompre la parution du RPS tout 
en enregistrant les données en ordinateur, dans le but de 
pouvoir les réutiliser par la suite. Elle ne prejuge en 
rien le choix du système informatique de la Bibliothèque 
nationale. 

Nous allons prochainement étudier l'édition du RP sur CD
Rom. 
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Possibilités de consultation de la base de données RP 

-RP-7 imprimé - diffusion dès mai 1991 

état au 31 décembre 1990 

Prix: 600. - FrS. 
à commander auprès de: 
Secrétariat ABS 
Hallwylstrasse 15 
3003 Berne 

-online sur tous les terminaux de Rero (Réseau des 
bibliothèques romandes et tessinoises) 

online dans le réseau Sibil Baie/Berne (via ordina
teur de Lausanne) 
online via Telepac dans l'ordinateur de Rero 

mise à jour: toutes les 24 heures 

-online chez Data-Star 
online dans l'ordinateur du réseau Baie/Berne 

mise à jour. tous les 3 mois 

Pour tout renseignement, contactez la coordination à 
Genève. 

Au nom de toute l'équipe RP-7: Gina Reymond (coordination 
RP) 
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MIe R 0 LIN X 

La gestion des périodiques inclut l'acquisition, le catalogage, 

le bulletinage, les réclamations, la réception, la reliure et 

la circulation, mais aussi les données d'abonnement : coCt et 

échéance. 

C'est un domaine idéal pour l'application de la technologie 

informatique. Pourtant, vu la complexité de la gestion des 

périodiques, les bibliothécaires ont longtemps attendu l'arrivée 

de systèmes automatisés. Seuls des logiciels complexes permettent 

de gérer les difficultés liées à l'identification des périodiques 

(changement de titre, format, périodicité, numérotation, éditeur, 

diffuseur, etc ... ) à l'acquisition, à la réception, aux réclama

tions. 

Un logiciel de gesti~n des périodiques devrait remplir les 

fonctions suivantes : contrOle bibliographique, bulletinage, 

maintenance de l'état de collection pour chaque titre de pério

dique, signalisation automatique des numéros non reçus (récla

mations), contrOle des paiements (signalisation automatique 

des abonnements échus), contrOle de la reliure et de la circu

lation. Le logiciel doit être rapide et assurer la sécurité 

des données. L'automatisation permet d'accroltre les possibi

lités de manipuler et d'analyser les données sur les périodi

ques. La gestion automatisée des revues est surtout développée 

aux Etats-Unis. 

MICROLINX produit par la maison Faxon (agence mondiale d'abonne

ments pour les périodiques) est un des seuls programmes acces 

sible en français . 

Microlinx tourne sur un micro-ordinateur IBM-PC AT ou compa

tible. C'est un système monoposte, indépendant, qui peut cepen

dant être relié avec un modem au rés.~v Paxon. Une version 

française provisoire est éditée en 1987 ; puis d'autres versions 

se succèdent. Le logiciel gère les fonctions courantes de la 

gestion des périodiques : contrOle bibliographique, bulletinage 

(numérotat ion des fascicules attendus automatiquement pré-

vue), réclamations (extraites automatiquement), circulation 

et reliure, listes, abonnements. 
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Le menu principal de Microlinx offre cinq possibilités : bulle

tinage, visualisation, interfaces, états et maintenance. Chaque 

menu est subdivisé en sous -men~ Le logiciel est structuré 

comme un -arbre- ayant différents · chemins· et -embranchements · 

(comme la fonction -barb w de 5ibil). 

La fonction -maintenance- est utilisée pour l 'information biblio

graphique, comprenant la fréquence et le schéma de parution 

(Ex. : Vo l ., NO) ; l'adresse du diffuseur 1 la gestion finan

cière et l'échéance de l'abonnement. Cette longue étape est 

indispensable et doit s'effectuer avant le bulletinage. Il 

est possible de travailler sans saisir les données d'abonnement. 

précision et rigueur sont nécessaires dans les champs fréquence 

de paruti9n du périodique, date d'édition et date de réception 

présumée dans la bibliothèque. 

Cette opérat ion terminée, le bulletinage - ou enregistrement 

automatique des fascicules - peut commencer . Les informations 

relatives au fascicule reçu apparaissent dans la grille de 

bulle t inage. Elles correspondent en général au volume réceptionné 

(si les fréquences et schéma de parution sont exacts), mais 

peuvent être modifiées ou complétées ( Ex . : réception d'un 

supplément). Le bulletinage s'effectu~ en pressant la touche 

-entrée-, d'une manière rapide, précise et souple. 

Les réclamations (fonction ~interfaces~ sont extraites automa

tiquement de la base de données . Le logiciel ·choisit- les 

périodiques dont le délai de réception est dépassé . L'utili

sateur sélectionne ensuite les revues qu'il va effectivement 

réclamer . Des lettres types (en français, allemand ou anglais) 

à envoyer au(x) fournisseur(s) sont imprimées. Elles ne sont 

malheureusement pas présentables (texte, présentation de la 

page) et impossibl~à modifier. 

La fonction ~états· permet d'établir des listes de périodiques 

et des statistiques. Les critères de sélection sont insuffisants 

et très rigides ; les résultats sont par conséquent quasi inex

ploitables. 

Microlinx rempli t une partie des fonctions que devrait effectuer 

un bon logiciel de périodiques. L'essentiel -marche-, la sécu

rité des données est assurée. La mise en route et l'exploita

tion de Microlinx nécessitent un travail minutieux afin d'assu

rer une gestion rigoureuse des périodiques. 

Estelle Tinguely 
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13 liai 1991 INAUGURATION OE LA BIBLIOTHEQUE OE LA CITE 

Nombreux furent les personnalités et les bibliothécaires à 

s'être dêplacês pour l'inauguration de la Bibliothèque de la Cité le 
13 mai 1991. Une ambiance fort sympathique (mais aussi torride!) a 
succédé â la partie officielle composée des discours (lire plus loin 

le discours de M. Ala; n Jacquesson, Directeur des Municipales de 
Genève) puis de plusieurs pièces de musique i nterprétées par les 

musiciens des discothèques (dommage que certaines personnes n'aient pu 

attendre la fin de cette partie pour o'se ruer" sur les buffets ... ). 

Après les "mondanités ", l'occasion nous était offerte de 

profiter de cette soirée "portes ouvertes", aussi avons-nous pris 

plaisir â découvrir les coins et recoins de cet édifice d'une archi

tecture tout à fait particulière. De conception étroite, le bâtiment 

offre 6 êtages pour la bibliothêque allant de la Maison du conte à 

la Médiathèque ou de l'atelier de reliure à l'administration. L'accès 

peut se faire par la place des Troix-Perdrix ou la Tour-de-Boël. 
Un magnifique ascenseur panoramique vous permet de passer de la Vieille 

ville aux Rue-Basses. 

Gageons que dans un site et un cadre pareil, les lect eurs 
seront encore plus nombreux à fréquenter la centrale des Municipales 

son architecture et ses équipement en font une vraie bibliothèque 
contemporaine . Et pour ceux qui fréquentaient la Madeleine depuis de 

nombreuses années? disons : 

Vous aimiez la Madeleine? 

Vous aimerez la Cité! 

loW.e Angeloz 



Bibliothèques municipales 
Ville de Genève 
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Discours d'inauguration de la Bibliothèque de la Cité 

13 mai 1991 

Il est une déformation professionnelle courante chez les 
bibliothécaires, c'est de vouloir effectuer des analyses 
documentaires sur tout ce qui passe à leur portée . En ce 
qui concerne le bâtiment que nous inaugurons aujourd'hui, 
la Bibliothèque de la cit', nouvelle centrale des 
Bibliothèques municipales de la Ville de Genève, nous lui 
avons attribué deux mots-clés 

Tradition / Mutation 

Tradition : tout d'abord parce que nous pouvons faire 
remonter à 1843 le démarrage véritable de la lecture 
publique à Genève avec la création de la "bibliothèque 
circulante" située dans les locaux du Collège Calvin où 
elle cohabitait avec la Bibliothèque publique et 
universitaire. En 1880, une première succursale de la 
bibliothèque circulante est installée sur la rive droite 
dans les locaux qui sont aujourd'hui attribués à l ' AMR! le 
Sud des Alpes. 

Tradition : ensuite parce que la Ville de Genève a été, en 
Suisse, une pionnière en créant, en 1931 dans le bâtiment 
de la Madeleine, la Bibliothèque moderne. soixante ans plus 
tard , une enseigne lumineuse est toujours présente à 
l'angle du bâtiment face à l'Eglise de la Madeleine et 
rappelle cette époque. 

La "Bibl i othèque moderne" avait été conçue , avec le 
soutien de l'ancien conseiller d'Etat : André oltramare, 
par une jeune bibliothécaire, Hélène Riv ier, qui allait 
dev e nir la première directrice de s Bibliothèques 
municipales . Elle marquait une première mutation 
importante. Elle introduisait en Suisse trois options 
fondamentales qui marquaient une rupture avec la pratique 
de la lecture populaire dans notre pays . Ces options 
étaient les suivantes : 

- les documents étalent disposés en libre accès 

- les lecteurs étaient libres de faire leur propre 
choix 

enfin les services étaient gratuits . 

La Bibliothèque moderne 
bibl i othèques publiques 

avait pris pour 
anglo-saxonnes et 

modèle les 
nordiques. 
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L'alternative, dans les années trente, était constituée par 
le modèle germanique. En Allemagne, dans les Volksbücherei, 
les lectures étaient "suggérées" par les bibliothécaires 
qui consignaient soigneusement les emprunts de chacun dans 
de petits carnets. Incontestablement Genève avait fait le 
bon choix . • • 

En 1941, on assiste à la creation officielle des 
Bibliothèques municipales de la Ville de Genève et 
progressivement les bibliothèques circulantes sont 
réorganisées sur le modèle de la "Bibliothèque moderne". 

Au sortir de la querre, Genève, à nouveau, saura innover en 
créant une bibliothèque des malades â l'hôpital en 1949, 
une bibliothèque à la prison en 1951, une première suisse 
également, un service de distribution de livres à domicile 
pour les personnes âgées ou qui ne peuvent se déplacer. 

Ce sera ensuite la création du service du bibliobus en 1962 
et enfin l'introduction des documents -sonores avec en 1981 
la création des Discothèques municipales. 

En citant les Discothèques , signalons que l'esprit 
d'initiative dont avait fait preuve Genève en créant, il y 
a dix ans, les discothèques, permet à notre Ville de 
posséder la collection musicale publique la plus importante 
de Suisse avec plus de 70'000 documents, alors que Soleure , 
la seconde collection n'en compte que 30'000. Du fait de 
cette initiative, Genève possède aujourd'hui des documents 
musicaux qui ont depuis longtemps disparu du commerce. Par 
ailleurs, cet état de fait nous place également devant le 
cruel dilemme : prêter ou conserver. Mais notre propos 
aujourd'hui n'est pas là . 

Comme on le voit, les Bibliothèques municipales, malgré 
leur image traditionnelle et classique, ont toujours su 
innover tant dans la diversité des prestations culturelles 
liées au livre et offertes au public genevois que dans 
l'évolution culturelle et technique touchant les nouveaux 
media. Les Bibliothèques municipales avaient donc su 
élargir leurs publics et diversifier leurs documents. 

Quelles nouvelles mutations sont aujourd'hui liées à 
l'ouverture de la Bibliothèque de la Cite? 

Tout d'abord l'informatique est omniprésente, même si 
heureusement - on ne la voit que très peu : nous avons en 
effet considérablement misé sur les techniques 
informatiques. Considérant les difficultés que le public, 
et parfois les professionnels, rencontrent dans leurs 
recherches bibliographiques face à la masse gigantesque de 
documents que nous offrons tant sur nos rayons Que dans nos 
réserves, nous avons estimé que la constitution d'une vaste 
base de données bibliographiques etait à mème de guider nos 
lecteurs à travers le dédale documentaire. Dans ce cas, le 
terme informatique est peut-être inapproprié, car au delà 
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des appareils, l'informatisation d'une bibliothèque est une 
longue et patiente opération d'analyse de tous nos 
ouvrages. Ce processus peu spectaculaire est cependant 
indispensable, si l'on désire offrir des outils 
documentaires de qualité à nos lecteurs. Nous pouvons 
compter aujourd'hui sur une base de données comportant 
60'000 titres représentant 130'000 volumes. En trois ans, 
nous avons fait le quart du chemin qui conduit au 
catalogage rétrospectif complet de nos collections. 

En ce qui concerne les jeunes, la nouveauté essentielle est 
constituee par la médiathèque que nous ouvrirons cet 
automne et qui, outre les diapositives et les cassettes 
son, sera essentiellement composee de cassettes vidéo. Il 
s'agit notamment de films documentaires portant sur 
l'histoire, les sciences, la nature, le sport, des oeuvres 
théâtrales filmées, etc. Nous introduirons également les 
médias interactifs, notamment avec des vidéodisques. 

Enfin notre public adulte trouvera une importante 
collection de bandes dessinées, ainsi que toutes sortes 
d'études s'y rapportant. 

C'est dans des conditions enfin convenables que le public 
genevois pourra consulter nos collections de documentaires 
qui reflètent aussi bien les aspects les plus pragmatiques 
de notre vie quotidienne que les courants d'idées les plus 
divers de notre temps; car notre conception de 
l'objectivité est que toutes les opinions se trouvent 
exprimées dans les ouvrages que nous acquérons . 

Enfin nous n'avons · pas oublié une des fonctions 
primordiales du livre la lecture-plaisir, la 
lecture-loisir . Le rez-de-chaussée contient plus de 17'000 
volumes de littérature générale des romans, des 
nouvelles, des essais présentant les mouvements 
culturels, esthétiques ou nationaux les plus divers, avec 
enfin les ouvrages de pur divertissement tels les 
policiers, les romans noirs ou la science-fiction . 

Cette bibliothèque s'ouvre donc a un moment 
retrouve une aura perdue quelques décennies 
profit des masse média. 

où l 'êcrit 
durant au 

Elle confirme également la place centrale que conserve 
l'écrit dans le domaine de la transmission des informations 
et de la connaissance. Contrairement à ce qu'annonçait 
Marshall MacLuhan qui dénonçait le caractère archaïque du 
livre, la "Galaxie Gutenberg" n'est pas en train de 
disparaître . Ne serait-ce que du point de 
vue du rendement économique, l 'imprimé reste le mode 
d'acquisition des informations le plus rapide : la simple 
lecture orale de la première page du journal "Le Monde" 
prendrait, à la télévision, le temps d'un journal télévisé. 
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L'ouverture de la Bibliothèque de la cité est également un 
symbole au moment où nous venons de prendre connaissance de 
deux informations d'une part le nombre record des 
visiteurs du "Salon du livre"; d'autre part, une 
information plus confidentielle qui indique que c'est en 
suisse que le chiffre d'affaire du livre par habitant est le 
plus élevé au monde . 

Ce renouveau médiatique de l'écrit n'est pas sans 
conséquence sur la construction même des bibliothèques : en 
vingt ans , et surtout depuis l ' ouverture de Beaubourg, on 
est passé d'une bibliothèque sérieuse, voire confidentielle 
à des bibliothèques montrées, affichées, affirmées . Citons 
en vrac la bibliothèque de Mario Botta à Villeurbanne, la 
médiathèque de Nantes et ses 9'000 m2, Bordeaux, 
Saint- Etienne, Le Mans, etc . , etc. On nlisole plus lès 
bibliothèques, mais au contraire, on les intègre à de plus 
vastes ensembles à l'instar de la bibliothèque de Lyon que 
l'on a totalement intégrée au centre commercial de La 
Part-Dieu. 

Je ne peux que souhaiter que la Bibliothèque de la Cité 
rejoigne bientôt ces noms prestigieux: ce serait là, la 
plus belle récompense pour les architectes, les entreprises 
et les bibliothécaires qui ont mis toutes leurs compétences 
et tout leur coeur dans la réalisation de cette nouvelle 
bibliothèque . 
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BIBLIOTHÈQUE SONORE 
FONDATION LAURENT BERNET 

OfS lIVRfS," 
Il. A f COU 1 f R 
",A fNRfGISIRfR 

Partager le monde de la lecture avec ceux qui seuls ne peuvent 

pas l ' aborder, tel est le but de la Bibliothèque sonore de 

Lausanne. 
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HIS TOR l QUE 

LI acte notarié du 26 octobre 1976 ratifié par le Département de 

l'intérieur et de la santé publique de l'Etat de Vaud consacre 

l'existence de cette bibliothèque sous forme de fondation. En 

mémoire du fils de la fondatrice décédé accidentellement, elle 

portera le nom de Fondation Laurent Bernet. 

Dans des locaux exigus mis à la disposition par la ville de 

Lausanne, une efficace organisation se met alors en place. Des 

articles pUbliés dans différents journaux mais surtout le "bouche 

à oreille" permettent de rassembler une cinquantaine de lecteurs 

bénévoles et de se faire connaître des malvoyants. A cet effet, 
des contacts sont pris avec différentes organisations pour 
handicapés de la vue : ARAM (Association romande dl aveugles et 

de malvoyants), UCBA (Union centrale suisse pour le bien des 

aveugles) , GRSA (Groupement romand des skieurs aveugles et 

amblyopes) , etc . 

Les "donneurs de 

propre matériel. 

voix" enregistrent à leur 

Clest là la véritable 

domicile, avec leur 

originalité de la 

Fondation Laurent Bernet . En effet, si des organisations 

semblables existaient avant sa création (à Genève , Zürich, Paris, 

etc.), elles exigeaient toutes des enregistrements en studio. 

Or, si cette alternative permet d'acquérir 

de son, elle freine considérablement 

enregistrés . 

une meilleure qualité 

le nombre d l ouvrages 

Cl est ainsi, que la Fondation Laurent Bernet, qui pour le publ i c 

devient la Bibliothèque sonore, prend le pari de la rapidité : 

aujourd'hui encore une de ses 

mettre, dès que possible, à la 

dernières parutions éditoriales. 

principales priorités est de 

disposition de ses a bonnés les 
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Avec l'accroissement constant des activités, de nouveaux 

problèmes surgissent et pour continuer à assurer un service 

optimal il faut rationaliser le travail, trouver des locaux plus 

vastes, etc . 

Dix ans après sa création, la bibliothèque emménage dans des 

nouveaux locaux (250 m2 de surface) mieux adaptés à ses besoins . 

Madame Cardis-de Rham, directrice de la bibliothèque , peut alors 

entreprendre les changements d'organisation qui s'imposent . 

Pour simplifier classement et envois, des étuis conçus pour le 

rangement des cassettes sont acquis . (Voir: "Présentation des 

livres parlés") 

La bibliothèque achète également des rayonnages qui permettent un 

gain de place considérable . 

Enfin, l'introduction de l'informatique assure une gestion rapide 

et fiable . (Voi.J;': "Informatique") 
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CON SEI L 0 E FON 0 A T ION 

Le Conseil de fondation, organe responsable du fonctionnement de 

la bibliothèque, comprend neuf membres. Le Docteur Francis Thévoz 

en est l'actuel président. Ce conseil tient deux à quatre séances 

par an. 

FIN A NeE S 

La situation financière de la bibliothèque représente un problème 

prioritaire pour le Conseil de fondation. 

En effet, les subventions accordées couvrent les trois quarts du 

budget. tes 25\ restants (soit une somme de Frs. '00'000 pour 

1990) sont constitués de dons en provenance de diverses 

collectivités publ iques ou privées et des usagers. 

ANI MAT E URS 

Parmi les huit collaborateurs qui animent 

compte deux malvoyants et deux aveugles. 

diplômée occupe le seul poste 

Tous les postes sont rémunérés. 

ABONNES 

la bibliothèque, on 

One bibliothécaire 

à plein temps . 

Toute personne dont un handicap .physique entrave les possibilités 

de lecture peut .bénéficier des "livres sonores". Il lui suffit 

d'en faire la demande et de fournir une attestation médicale . 

Actuellement, l' 207 abonnés vont chercher ou reçoivent par la 

poste les titres choisis. 
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Le public est constitué avant tout de personnes âgées (74% des 

utilisateurs ont plus de 60 ans, 23' ont de 20 à 60 ans et 3\ 

n'ont pas fêté leurs 20 ans). 

Les femmes sont mieux représentées que les hommes (71" 

dl abonnées) • 

La plupart des bénéficiaires sont malvoyants (ils représentent le 

79' des inscrits, alors que 16' sont aveugles et 5% souffrent 

d'un autre handicap) . 

Seuls 2' des usagers lisent l'écriture braille. 

La bibliothèque envoie des livres sonores dans tout le territoire 

hélvétique et exceptionnellement à l'étranqer (39 utilisateurs) . 

Répartition RJr ~: 
Vlud 
Genève 
NeuchUel 
FribouT'9 
Yahis 
Berne 
Jura 
Zürtch 
Bâle 
Tessin 
Argovie 
Grisons 
Lucerne 
Soleure 
Appenzell 
Saint-Gall 

550 abonnés 
184 
158 
69 
63 
59 
31 
17 
16 
Il 

2 
2 
2 
Z 
1 
1 

Abonnés en Suisse 1'168 

en France Z9 
dans d'autres pays 10 
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La bibliothèque sonore reçoit de nombreux témoignages de ses 

abonnés, en voici un exemple. 

J.AN.P' ....... ,.RAOE~V .... NO 

.08000 ....... TY,.. 
Tilh .. O.7jl'~ '. 77 

le 24 murs 1991 

Lausanne , le 24 mars 1991 

A la Fondation Laurent Bernet. 

Il Y a deux ans bientôt que mes yeux m'ont partiellement abandonné. 
Partiellement, car j'ai gardé la faculté de la vue peripherique. 
Mais pour la lecture ~et j'ai toujours été un lecteur passionné
e'est fini. 

J ' écoute beaucoup la radio, ma femme me lit "l'Express· et les 
journaux. Et grâce à Dieu, j 'a i mes cassettes, vos cassettes. 

Je suis entrain de ·'ire- "les versets sataniques·, Il y a un mois 
j'ai fait un voyage dans une vieille deux-chevaux brinquebalante en 
écoutant le dernier Goncourt. Puis, il y a eu le discours de Vaclav 
Havel, prononcé par l'un de ses amis à la Foire du livre de 
Francfort: ~Le pouvoir des mots R

• C'est au nom de ce pouvoir des 
mots que je voudrais exprimer ma profonde grati tude aux lectrices 
et aux lecteurs de la Fondation Laurent Bernet et à tous ceux qui 
contribuent à son bon fonctionnement. 

Jean-Pierre Pradervand 
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" DON N E URS 0 E V 0 l X q 

C'est grâce à l'investissement d'une centaine de lecteurs 

bénévoles que la Bibliothèque sonore peut atteindre son but. 

Certains lecteurs lisent à haute voix, chez eux, depuis bientôt 

15 ans. Il y a de véritables "marathoniens, de la lecture" qui 

enregistrent un livre par semaine ~ . .. La moyenne est établie 

à trois livres par an. 

En proposant des ouvrages qu 1 ils 

lire, les lecteurs participent 

inscrits au catalogue. 

ont aimés ou qu'ils souhaitent 

souvent au choix des titres 

La bibliothèque fourni t les cassettes (C 90) et, après entente 

entre les animateurs et le "donneur de voix", prête le livre. 

Pour une 

demandés 

lecture conforme, 

par des élèves 

certains 

ou des 

ouvrages, tels les titres 

étudiants, exigent des 

connaissances spécifiques. Lors de leur enregistrement, la 

bibliothèque a alors recours aux services dl étudiants qui sont 

rétribués à cet effet. 

c'est avec grand plaisir que la bibliothèque accueille un 

nouveau "donneur de voix" . Celui-ci doit fournir un 

enreqistrement d'environ 10 minutes et reçoit les " d irectives 

aux lecteurs" où se trouvent rédigés certains conseils techniques 

et des normes à respecter lors de la lecture . Les collaborateurs 

de la bibliothèque restent à son entière disposition pour tout 

.z::enseignement . 

B N R B GIS ~ R B M B N ~ S 

Les cassettes enregistrées par 
original. Celui-ci est conservé à 

un lecteur constituent un 

la bibliothèque . Uniquement 
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ses copies sont destinées au prêt. 

Un effort particulier est entrepris pour obtenir une qualité de 

son satisfaisante . CI est dans ce but qu'a été créé le poste de 
responsable technique. 

De même, un studio d'enreqistrement a été acquis, offrant ainsi, 
à ceux qui le désirent la possibilité d'enregistrer dans 
d'excellentes conditions. 

P R B S B N T A T l ON DB S "L l V R B S SON 0 RB S " 

Une cassette C 90 contient, en moyenne, l'enregistrement de 40 

pages imprimées. En principe, un l'livre sonore Il fait six à huit 

cassettes. 

Cependant, il Y a beaucoup d' exceptions . .. La palme du volume 

revient au "Victor Hugo" dl Alain Decaux qui a nécessité l'emploi 

de 38 cassettes~ 

Sur chaque cassette 

à son identification 

d~stinée au prêt, les éléments nécessaires 

sont inscrits: auteur, 

place de la cassette 
"1" y figure, etc.). 

braille. 

dans le livre (sur la 

numéro d'inventaire, 

première cassette un 

Ces numéros sont également signalés en 

Le nom et l'adresse de la bibliothèque sont imprimés sur la face 
A. La dernière cassette du livre porte clairement écrit le mot 
ufin" . 

Une fois équi pées, les cassettes 

spécifique à l'intérieur d ' un étui 

cm . 

sont p l acées dans un ordre 
en plastique jaune de 15 X 21 

Sur un de ses côtés figure l'adresse de la bibliothèque . Lors du 
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prêt une carte avec l 'adresse du destinataire y est simplement 

superposée. 

L'autre face indique les caractéristiques du livre : auteur , titre 

nombre de cassettes, "donneur de voix" , indice COU 

(classification décimale universelle) s'il Y en a . Elle porte 

également le code barre qui facilite les opérations relatives au 

prêt informatisé . 

Enfin , le dos de l 'étui présente la cote et le numéro de 

registre. Il permet ainsi une intercalation rapide dans les 

rayons . S'il s'agit d ' un roman, dans le but de signaler la 

tendance de l'ouvrage, un carré de couleur peut y être collé 
(carré gris 2 roman historique, rose 2 roman sentimental , etc .) 

Sur les originaux se trouvent également les inscriptions 

nécessaires (auteur, titre , lecteur , numéro de la cassette, 

nombre total des cassettes constituant le livre) . Ses cassettes 

portent écri tes sur chaque face la mention des pages qui y ont 

été enregistrées . 
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C LAS S B M B N ~ DAN S LBS R A YON S 

Comme dans une bibliothèque traditionnelle le classement est 

alphabétique pour les romans et établi selon la COU (table 

proposée par "J 1 organise ma bibliothèque") pour les 

documentaires . 

~ l ~ R B S PRO P 0 S B S 

E T A T D U F 0 H D S 

Enregistrements à fin 1990: 
Acquis en 1990: 

5'375 titres soft 5'729 exemplaires 
438 titres soi t 1'205 exemplaires 

IllAl. ACOUISITIONS li2Q 

ADULTES 6'371 exemplaires 1'174 exemplaires 

Ouvrages d' imagination: 4'158 exemplaires 810 exemplaires 
Romans 81% 821-
Romans policiers Il:>: 14% 
Romans de science· fiction 1:>: 1:>: 
Nouvelles 7:>: 3:>: 

Documentaires: 2'213 exemplaires 364 exemplaires 
Général Hés 1:>: 1" Philosophies 4" 3" Religions 3:>: 3" Sciences sociales 16:>: 16% 
Sciences pures et naturelles 5:>: 7% 
Sciences appliquées 7" 12% 
Arts et sports Il'' 12" 
Littératures 17:>: 16% 
Géographie et histoire 36% 30" 

ENFANTS 358 exemplaires 31 exemplaires 

Ouvrages d'i~aginatton: 343 exemplaires 21 exemplaires 
. Documentaires : 15 exemplaires 10 exemplaires 
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Au 31 décembre 1990, le catalogue de la bibliothèque, annonçai t 

6'729 "livres sonores". 

Comme celui de toute bibliothèque de lecture publique, le fonds 

d e la Bibliothèque sonore dévoile plusieurs facettes: il veut 

avant tout distraire mais peut également informer et instruire . 

Il se constitue essentiellement d'ouvrages écrits ou traduits en 

français . 

Pour répondre à l'attente de ses abonnés, la bibliothèque 
Si efforce · de proposer livres dl actualité et best-sellers !.=leu de 

temps après leur parution. Ainsi, a-t-il à peine fallu trois 

semaines pour enregistrer le dernier Goncourt. 

Toute demande d'enregistrement faite par un abonné est prise en 

considération. Ce service a notamment facilité la scolarité et 

les études de jeunes handicapés. 

L'accroissement annuel peut être c onsidéré comme faible .. • A cet 

égard, il convient de ne pas négliger les difficultés inhérentes 

à cette bibliothèque : lectures de bénévoles, problèmes 

techniques d'enregistrement, dans ces conditions espérer propo s er 

l'ensemble de la parution francophone paralt utopique. 

PRO VEN A NeE DES 0 0 V R A G E S 

Le budget d ' achat des livres est extrêment limité . La grande 

maj ori té des titres proposés aux tldonneurs de voix tl sont prêtés 

par la BPT (Bibliothèque pour tous) . Quelques éditeurs et 

diffuseurs soutiennent également l'effort ' de la Bibliothèque 

sonore en mettant à sa dispositio n des livres neufs ou destinés 

au pilon. 
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C A T A LOG U E S 

Grâce à l'informatique la bibliothèque dispose de catalogues 

imprtmés)réqulièrement mis à jour. 

Les abonnés sont invités à acheter 1e(5) catalogue(g) de leur 

choix. Ainsi, ils peuvent établir une liste des titres qu 1 ils 

désirent écouter. Lors du prêt, cette liste est consultée par les 
bibliothécaires. 

Les catalogues à disposition sont les suivants : 

destinés aux adultes 

- Auteurs titres anonymes des romans 
nouvelles 

- COU des documentaires 
biographies 

- Alphabétique des matières 

destiné aux enfants 

romans policiers 
romans de science-fiction 

- Auteurs titres anonymes des romans et COU des documentaires 

En outre, il est évident que les bibliothécaires disposent de 

nombreuses possibilités de recherche on line (auteur, titre, 

matière, COU, mot du titre, clé de collection). 

Les notices 

(international 

sont saisies selon les règles 

standard biblioqraphie description). 

de l'ISBO 
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He A S S B T T B LIT T B RAI R E" 

Depuis 1987, la "Cassette littéraire ll propose un "tourniquet 

sonore" grâce auquel les auditeurs peuvent prendre connaissance 

d'un résumé ou d'un extrait de tous les ouvrages enregistrés. 

Des biographies d'auteurs, des analyses et des critiques y sont 

également enregistrées. 

Parallèlement à cette parution, la bibliothèque diffuse une liste 

imprimée des ouvrages présentés. Cette dernière permet aux 
abonnés d ~ annoncer les IInouveautés" qu 1 ils souhaitent recevoir: 

il leur suffit de cocher lets} titre(s) désiré(s) et de retourner 

la liste à la bibliothèque. 

"Cassette littéraire" et listes sont envoyées à tous les abonnés 

qui les désirent (finance d'inscription: 10 Fr . pour le catalogue 

enregistré, 20 Fr pour la cassette + listes) et aux lecteurs. 

P R BTS 

JOOOOr-------------------------------------~==o 

25000 

20000 

15000 

10000 

5000 

777.71 8081 82 8~ 14 15 86 87 88 81 90 

A.nn •• 
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Le prêt, d'une durée d'un mois, est gratuit. La poste offre les 

ports. 

En 1990, 29'401 livres sonores ont étés prêtés, soit une 
augmentation de 3'407 "sorties" par rapport à l'année précédente. 

Chaque abonné a ainsi écouté, en moyenne, 24 titres, chaque 

"livre sonore" ayant été théoriquement prêté quatre fois durant 

l'année. 

l N FOR MAT l QUE 

CI est avec le système IIBiblio 3000.' que sont gérées les 

opérations bibliothéconomiqu6s. 

L'utilisation simultanée de ses trois écrans permet un gain de 

temps considérable .. Ce système, très performant, donne entière 

satisfaction. 

Par sa capacité et sa conception, 

dl autres bibliothèques équipées de 

il permettra, le j our où 

livres parlés envisageront 

l'informatisation, la création d'un réseau. 

ANI MAT ION 

Des "rencontres entre abonnés et lecteurs" ont été organisées. 

En avril 1990, la Bibliothèque sonore a fêté le SOOOème titre 

inscri t à son 

la fondation 

catalogue. 

y étaient 

Des lecteurs, 

invités. La 

manifestation, a relaté cet événement . 

abonnés et autres amis de 

presse, présente à la 

Lors des visites de classe, l'enthousiasme des jeunes malvoyants 

pour les "livres sonores u est réjouissant. 
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Des institutions concernées par les services de la bibliothèque 

ont également été reçues . 

Enfin, les "donneurs de voix" vont être invités par petits 

groupes . Ils auront ainsi l'occasion de comparer 

de lecteur et de prendre connaissance expériences 

possibilités offertes par le studio d'enregistrement. 

o l F FUS ION 

leurs 

des 

Les ophtalmologues, des généralistes et surtout les organisations 

pour handicapés de la vue (ARAM, UCBA, etc.) contribuent à faire 

connaître la Bibliothèque sonore. 

Des séances d'information destinées aux collectivités 

susceptibles d'être intéressées par l'action de la bibliothèque 

et des "journées portes ouvertes" sont régulièrement organisées. 

En 1988 et 1989, la bibliothèque avait loué un stand au "Salon du 

livre et de la presse" à Genève. A cette occasion, elle a fait la 

connaissance de nouveaux "donneurs de voix". Cette expérience a 

également contribué à intensifier l'aide accordée par certains 

diffuseurs et éditeurs . 

Pour des raisons de priorités financières, la bibliothèque a 

Elle envisage renoncé à Y être régulièrement représentée. 

cependant d'y dresser occasionnellement un stand. 

L'effort entrepris pour faire connaître la Bibliothèque sonore va 

être in tensifié. Ainsi, un papillon présentant ses services sera 

très largement diffusé (dans les hôpitaux, paroisses, 

bibliothèques, services sociaux, etc.). 

Il devrait permettre dl atteindre des abonnés potentiels et de 

trouver de nouveaux lecteurs. 



- 44 -

L' A VEN l R 

La bibliothèque entend intensifier 11 importance de son apport et 

faire bénéficier un maximum d'handicapés et de personnes âgées de 

ses services~ 

Elle souhaite également établir une collaboration avec un plus 

grand nombre d'institutions romandes (EMS, hôpitaux, etc.). 

Paradoxalement la Fondation Laurent Bernet s'appauvrit en se 

développant. Pour maintenir son taux de croissance, elle a besoin 

d'un support financier fixe plus conséquent. 

La Bibliothèque sonore se réjouit d'accueillir de nouveaux 

lecteurs qui contribueront à renforcer le lien 

entre le monde de l'imprimé et ceux qui se 

l'incapacité physique de l'aborder. 

qu'elle assure 

trouvent dans 

Lina Baumgartner 

BIBLIOTHÈQUE SONORE 
FONDATION UURENT BERNET 

Centre c:onYn8tcO OJ FIon 
Rue de Genëve U (BOliment FMT) 
lOOJ lAU$ANNE 
Tél 021/23 16 4l 
CCP 10-9508-4 

; , .~' . •. Ù;_ 
' .~ :'.' :~ 

f'!!Xg hf..Ai' 
TtOIIaybA N-: 1-2~7..a-9-1~19 

*Mého 
Qu::hy 

Gor_Cff 
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LECTURE. A DOMlbILE 
.".~ 

-BIBLIOTHEQUE DE SIERRE-

~.a lecture est un plaisir et un enrichissement que nous partageons tous ! 

La bibliothèque publique permet à chacun l'accès à un vaste choix de lectures . 

Malheureusement. pour nombre de personnes venir à la bibliothèque n'est: pas 

ou plus possible. 

Dans une étude intitulée : "Groupes sociaux défavorisés. lecture et biblio

thèque en Valais romand". Madame Rosemarle Fournier éVCXJue. entre autres. 

la solution d 'un service à domicile . Suite â divers entretiens avec Madame 

Fournier. nous avons décidé de lancer à Sierre une expérience-pilote de 

"lecture â domicile" . 

Dans le domaine social, Sierre dispose à travers son Centre-Médico-Soclal, 

d'un outil performant, not~ent au niveau du maintien à domicile (solns 

infirmiers. aides de m.énage. transports. repas à dOlDicle etc.). Le Centre 

collabore avec la fondation Pro Socio. qui gère le travail de nombreux béné

voles. C'est en aenant compte de cet environnement qu'a été conçu notre nou

veau service. 

Le "nerf de la guerre" c'est-à-dire le budget de base étant à disposition 

grSce à la Commune de Sierre. le K1wanis-club et la Migros. nous nous sommes 
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lancés dans la réalisation du projet . 

- Les Publ1cs-cible. Le public que nous souhaitons atteindre est en premier 

lieu celui des personnes âgées ne pouvant plus se déplacer à la biblio

thèque. mais également les personnes handicapées , les lecteurs immobilisés 

provisoirement suite à un accident ou une maladie. 

- Les Fonds . Deux possibilités 5' offrent. . à nous. soit nous créons un fond 

spécifique " lecture à domicile ". soit nous intégrons ce fond à l'ensemble 

de la bibliotèque. Pour des raisons de meilleure utilisation des ouvrages, 

11 nous semble évident de choisir la deuxième solution . Le lecteur à domi

cile dispose donc : 

- de tous les ouvrages courants de la bibliothèque 

- des lectures adaptées 

- ouvrages en grands caractères, imprimés spéCialement pour les 

mal-voyants et signalés par l 'étiquette 

- ouvrages de l'édition courante 

mais dont la typographie est 

jugée plus lisible, ouvrages 

signalés par l'étiquette 

GV 

.-
LV 

(large 

vision) 

(grande vision) 

Ces deux catégories d'ouvrages sont aussi très demandées par les lecteurs 

qui fréquentent la bibliothèque et souffrent d'une baisse de vision le 

plus souvent due à l'âge . 

- des cassettes audio ou disques compacts de musique 

- des livres cassettes 

- des livres en français facile 

• 
- Organisation du Service. Nous travaillons en collaboration avec Pro Socio 

et ses bénévoles, c'est pourquoi nous avons choisi un service très person

nalisé . En effet, la personne qui est à domicile et souhaite obtenir de 

la lecture se signale en téléphonant soit à la bibliothèque, soit à Pro 

Socio , une fiche est remplie à son nom avec des informations pratiques et 

le genre de lecture souhaitée . Une bénévole est désignée qui se chargera 
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toujours de la même personne et qui fera le lien lecteur-bibliothèque. 

selon une périodicité à définir entre le lecteur et la bénévole. 

Personnel. Les bénévoles du Service à domicile ont suivi une formation 

dispensée par la bibliothèque (connaissance de la bilbiothéque. des fonds 

à disposition, des recherches etc.) et par Pro Socio (relations. aides 

sociales et.c.). 

- Publicité - information . Pour se faire connaître le service dispose d ' un 

logo et d'un dépliant informatif. D'autre part. Pro Socie et le Centre

l1édico-So.cial sont un canal privilégié pour l'information puisque. par 

ses Services. nous pouvons atteindre beaucoup de personnes immobilisées 

à domicile . 

Lors de l'inauguration du service. la presse et les médias nous ont égale

ment réservé un bon écho . 

L'information aux lecteurs se fait: 

- par le contact personnel, la bénévole par la discussion arrive à bien 

connattre les goûts de son lecteur . 

- par les listes de nouveautés publiéeS tous les mois. 

- par les listes spéciales, selon les demandes des lecteurs (biographies, 

religion. etc. ) . 

Inauguré en septembre 1990, ce service n'est pas le seul de son genre. Dans 

les pays anglo-saxons . toutes les bibliothèques publiques offrent cette 

prestation . En Suisse . Genève dispose depuis de nombreuses a nnée s d'un ser

vice à domicile dont s'occupe Madame Senuci . 

L'expérience de Slerre montre que, ~me une bibliothèque moyenne ou petite, 

sans investissements trop lourds peut mettre sur pied un tel service . 

Le lecteur à domicile attend bien-sûr de la lecture, mais souvent il y a 

également de sa part une autre demande . un contact. une personne avec qui 

parler. échanger , s' informer. La bénévole aura le temps de s'arrêter. de 

prendre un café, éventuellement de faire la lecture. Le rôle du bibliothé

caire est de choisir et d'acheter les ouvrages et les cassettes, et de con

seiller , d'informer la bénévole lors de ses visites à la bibliothèque. 

M. -C . Berthouzo= 
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BlBU01HEQUE 

BIBlIOTHEQUE 

SOlEIL 

GEHEVE 

La Bibliothèque Soleil est un lieu unique en Europe qui met a disposition 

de tous les 1nformations réunies par des médecins, des praticiens , des 

éducateurs et des ex-malades qui témoignent de la diversité des expériences 

dans la maladie. la guérison et la santé. 

Car la santé représente une preoccupation de plus en plus grande dans notre 

société (coût de la maladie. maladies dites incurables, assurances, etc.) . 

Partout, de nouvelles formes de mêdecines apparaissent en réponses aux 

besoins que la mêdecine traditionnelle n'a pas toujours pleinement satis
faits. les rapports entre malades et thérapeutes évoluent peu à peu vers 

une plus grande responsabilité de la santé de chacun. 
c'est ainsi qu'à la Bibliothèque Soleil, aucune éco le de pensée n'est 

exclue. de la médecine conventionnelle à la médecine holistique, des 

traditions occidentales aux pratiques orientales. de la sagesse ancienne 

aux acquis les plus récents de la science. 

Cette bibliothèque est née voici une quinzaine d'années. Elle a traversé 

plusieurs phases: d'abord pri vée et gratuite. elle est ensuite devenue 

publique et payante. alors qu'une bibliothécaire professionnelle avait 

engagé ses capacités et son temps afin de classifier ce lieu selon la COU. 

Aujourd'hui, il Y a près de dix mille livres en rayon, compte tenu qu'environ 

500 nouveaux titres sont acquis chaque année. Des cassettes audio de confé

rences, musiques de détente et de relaxation guidées sont à disposition, 

ainsi qu'une centaine de cassettes vidéo qui traitent des sujets suivants 

alimentation. médecines naturelles. maternité et petite enfance. cancer . 

sida. humour. expériences de santé. philosophie de ta mort . etc._ 
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les domaines proposés sont vastes: acupunture . alimentation, santé et 

hygiène, naturopathie, homéo~athie. obstétrique, pédi atrie. psychologie, 

pédagogie, philosophie. religion, ésotérisme. développement personnel, 
méditation, yoga. arts martiaux, réincarnat ion, communication spirituelle, 

astrologie, médecine, cancer,géobiologie. horticulture. humour, biogra
phie. etc. Les langues principales sont le français et 1'anglais. 

la Bibliothèque Soleil a permis à des milliers d'individus de découvrir 

des moyens précieux pour changer leurs habitudes et atteindre leurs 

buts: santé. joie de vivre, créativité et harmonie. 

Aujourd'hui. la Fondation Soleil n'est plus à même de subvenir à ses besoins 

et les cotisations des membres ne suffisent pas à couvrir les charges~ comme 

l'achat régu lier de nouveautés, le loyer et l'entretien de la maison. les 

salaires et les frais divers. C'est pourquoi. depuis fin septembre 1990, 

divers appels ont été lancés afin de trouver des soutiens financiers et de 
parvenir à une structure auto· suffi sante. L'intérêt, le désir de partager et 

de soutenir sont bienvenus par l'équipe de la bibliothêque qui actuellement 

fonctionne avec trois personnes à temps partiel et quelques bénévoles. 

Une caution de Fr. 100.· est demandée pendant le temps de l'abonnement. 
la carte classique: la carte jaune est de Fr. ISO.· annuel et permet 

"emprunt de 4 livres. 2 cassettes audio pour une durée d'un mois, et 

l cassette vidéo pour une durée d'une semaine. la carte lilas permet le 

même nombre d'emprunts pour Fr. 20.· annuel. mais il est demandé mensuel

lement Fr. 5.· de taxe par livre ou cassette. et Fr. la.· par cassette 

vidéo. Cette carte est destinée à des lecteurs moins assidus. 
Une carte demi·journalière de Fr. 5. - est disponible pour la consultation. 

pour visionner une vidéo, écouter dès cassettes audio ou étudier les 

planches d'anatomie ou le squelette. Signalons le prét par correspondance 

qui permet aux personnes handicapées ou habitant hors de Genève d'utiliser 

les services de la bibliothèque. 

Une librairie est installée dans les locaux. vous y trouverez les livres 

des Editions Vivez Soleil. et d'autres éditions. des cassettes de musiques 

et de conférences~ de l'encens, des dodécaèdres. etc. 
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l'équipe de la Bibliothèque Soleil s'engage à tout mettre en oeuvre pour 
sauvegarder cette source de santé et de joie de vivre . Pour manifester 
votre soutien , participez à ses efforts, soit en venant personnellement 
visiter la bibliothèque , soit en versant un don au CCP No 12-172-9 SBS 
en faveur de l'Association Soleil , compte No 04-105 . 973 .0 (association 
sans but lucratif qui gère la Bibliothèque Soleil) . 

Nous nous réjouissons de vous rencontrer 

BIBllOTHEQUE SO LEil 
32, AVENUE PETIT-SENN 

CH· 1225 CHENE·BOURG/GENEVE 
Tél. (022) 49.24.66 

Parking / Tram 12 arrêt Peillonnex 

DU MARDI AU VENDREDl10h - 13h et 15h · 18h30 
SAMEDI 10h -13h .... MERCREDI15H - 20H 
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MOZART, UN MONTAGE AUDIO-VISUEL 

En 1989, l es Journées d'Arole (Association 

romande de littérature pour l'Enfance et 

la Jeunesse) présentaient en clôture 

un montage audio-visuel tiré du 

, ivre MOZART paru à l a Jo; e de Li re. ---- ';«' r.',.',," 
Cet ouvrage pour la jeunesse. écr it par 

Christophe Gal'az est illustré par Georges 

Lemoine a reçu depuis des distinctions et 

cela n'a pas été un hasard . Sa facture a suivi 
un chemin original puisque l es illustrations ont 

précédé l e texte par le hasard d'une aventure 

éditoriale mouvementée . Et cela se sent à la lecture. ne serait-ce que 

parce que le texte et les images se partagent rigoureusement l'espace en 

parts égales. 

Les illustrations de Lemoine. empreintes de symboles. de détails signifiants, 

sensibles â l'intériorité du musicien pourraient se laisser contempler sans 

l'accompagnement de mots, simplement en diffusant leur propre atmosphère , 

comme l'évocation d'une histoire à chaque fois recommencée sous un angle 
diffèrent. 

l'écriture de Christophe Gallaz exploite la piste suggérée par l'image et 

la développe pour elle-même. en parallèle . Mais ce qui f rappe le plus dans 

ce texte. c'est l'empl oi du "je n
• Mozart , out re-tombe , outre- temps . raconte 

sa vie et se raconte entre génie et doute, entre br;"l1ance et détresse. 

entre liberté et solitude, guidé par sa seule passion, fi dèl e, la musique . 

Une émotion subtile. en mode majeur, émane de ces pages et trouve son 
apothéose dans l'ultime et profond message qu'il vaut la peine de découvrir . 

En cette année Mozart, la mise en son et en musique de ce li vre par Arole 

et le département audio-visuel de l a Bibliothèque de la Ville de 

la Chaux-de-Fonds , paraissait toute indiquée. Ce montage est désormais 

louable par tout un chacun disposant d'un matériel de projection simple. 
Plaisant autant aux adultes qu'aux enfants, il se prête à divers buts: 

animer une assemblée. introduire ou compléter la vie de ce grand musicien, 

proposer autre chose pour fêter un anniversaire. par exemple. se faire 

plaisir tout simplement , etc . 
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FICHE TECHNIQUE 

- 74 diapositives 
- l cassette 
- 1 1 ivre "Mozart" 
- l conducteur de projection 
- durée : env . 17 minutes 

MATERIEL NECESSAIRE 

- l projecteur (avec chargeur rond pour passer le tout 
sans interruption) 

- l magnétophone 
l écran 

- l support à projecteur 
+ (en cas de public nombreux) l ampli et 2 hauts-parleurs 

LOCATION 

Fr. 40 . - pour une semaine. y compris un livre "Mozart" que 
vous pourrez conserver 
(nombre de projections illimité) 

RENSEIGNEMENTS ET RESERVATION 

Marie-Claire Henry 
2043 BOUOEVILLIERS 
tél. 038/57.26 . 12 
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LE BII!lIOTlECAIRE DANS L'ŒIL ru OllEGIEN ENIlE1E 

Oe.puiA qu.e.lquu anniu, tu JtupOMctblu de. la. .sUe.cti.on à. t'Ecole. de. 

B.i..bLi.o.thtc.a..iA.u de. Gvti.ve. {EBG } dé.4oltma..i...6 Ec.o.le. Supvt..ü .. u.lte. ci 1 InaoJtma.t..i..on 

Vocumvt.ta..ilte. (E .. S .. l .. 1) .. J COn.4.ta.tll..i.vtt une. ba..i...64e. -5 eJ1.4J..b1.e. du. l'lomb-te. de. c.a..n.d...i.do.t.s 

a.Ut4.i.. qu'Wle. 4Wt-lttpJtuVLta,Cum du "UttVta..Utu " au. dUJf...i.men..t du "4utJt.t . .(.6L-

quu" .. PaJtCl,todCIleme.n.t, ta. p1t06' U4.i..ort de. bLb.i..o.chka....i..lte. . Ut ple..iJte. mu.ta..t.i.on a. de. 

plU.d e.n. plu..& -'tttotvl4 aJJ.X. .te.c.Jm.i..qu.u .. 

.4.6.ût d'U4ctqU d'oILvtt-Ut du p.i...6.tu de. -ti6le..x..i.ol'l u tltOtLvU du ctltgwnen.t6 POUlt 

.ûtc...UVt tu C.OUégLut4 à. emblta..s4Vt ta. pltO 6 e.44.Lo1'l , t'E.S. LO. nou,4 a. cha!tgé 

d' Uud..i.Vt c.e.t.te. quuwlt da.n6 le. c.a.d'te. de. l'to.tJtt .t-ta,va...U. de. d.i.plôme.. 

Le. «.a.va..U ct Ut d.i.Jr..i.gé.. pail ,'oU7re. Jacqu.eLUte. OUc.namp4 a:vec. l..'a.i..de. de. M. EtiUtlT.e. 

C~.te. Jtt.spoI'l4ctble. du Cen.tlte. cie. Rtchuc.he. Sociale. (CERfS ), aan4 te. c~e. de. i' 

In.4.t.l.tu.t ci 1 Etudu Soc..i..a.lu .. 

Ce..tte. It tc.huc.he. a. ut c.ortdu.i..te. 4u..t ta. bl1-4t. d'wt qu.u.ci..ol'lM..ilte. di ... U.lLi..bu.é. à. 

eJtv..vtOrt 800 tU.vu de. 1 Vtt, 3ÙJe. et 4brre. a.rutie. du c.oUlgu Ca..l.v..i.n. De. S.ta.U. 

ROUA6eau e..t. de. t'ESC MaLa.gnou. du~ant te. mo~ d'oc.t.ob~e. 1990 . 

Ce. quUti.oMa.Ut.e. c.ompoue. 32 i..t2m6. qu..i. ne. pe..u.vUtt b.i.1Ut é.vi..deJmlUtt pa4 oa..ilt.t. 

i..cJ.. t 1 obi e..t. de. Jtuu.l.t4.to dUa.il.1.é.6. RU~o6pe.c..ti.vemvt.t e.t en .tenant c.omp..t.e. du 

d.i.66é..tVtt.& b.i.a.U p066.i..bI..U. c.Vt.t.a.Utu quUti.on6 oemblent d ' a.i..l.le.wr.o n'a.ppoJt:telt 

que. pe..u. d ' UémVt.to 6u.pptéme.nta.iJr.u à. lf.o.tJt.e. u.c.h.«c.h.t.. 

Le. quu.u.orut.:t.i.lte. u.t eVttJté. a.u..t.OWl de. 4 .thèmu 

t. teu:<w< , .u IutbLtudu d. leaM. 

ta b<.bÜQ~htqu. , .« 6~équ.w:<1ti.o" 
- te. b.i.bl.i.o.t.hé.c.a.iJr.e.. : 60Jt image. 

- ta. pllo6e...&6.i.ott : '&Ott pJtU.ti.ge. 60e..i.at 

421 quu.t.l.onJ't4..UlU l'tOUA oon.t pallvlUtU6, c.e. qui.. U.,DJtûVt.t.t. wt .taux gJ...obal. de. 

Jtipon6t. de. plJJA de. 50 t. 
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"Lo.uqu.e. .tu vu CÛUld Wlt. bi.b.ti..o.thè9Ue. • .ttouvU-.tu. :tout ce. qu.t. .ta ch.tltc.h.u 7" 

701 (10,11 ; .touiou~~, 59,81 : <souvent) d~ (!ollig~en6 ~ent ~ouv~ p~e4qu.t. 

~OU.jOWl4 <se.ul.s ce. qu 1 Li" Jtec.h.«cke.n.t, alOIt" qu' lUt t.i..1Vl4 a.voue l'tt. t'ltouv« qu.e 

"paJt6ou" e.t même "jama..iA" ('17,41 e.t 'Z,U! . 

"s..ûtoll lO"'6qUe tu. Ile. «ouvU pa" ct. qut. .tu JtfC.h.«chu • .t'adJC.u.se..s-.tu lU( bJ..b.l.io

.théctLVc.e. ? " 

Le bi..bl.i..o:thé.c.a.i.lr.e. ut' ",ouvent 6oU1.c..i..té. !OJt4 d'lUte. Itec.n.tltche. SJ... lUt c.oUégi..e.n. 

lte . .tltouve. pa<6 64 doc.ume.n.ta..t.i..on, il. .tu...i. ItU.te. :tOU.jOUlt4 ta. P044i..b..i..Li.té. de. 6a..(..tt. 

.ppet lUI. b.i.bUc~héca.iA< a v-iA.i.bll!Jtl<.n.t 701 l< 6on.t. 

Pa/f. col'ttltt. 'ZU ft 'OHJt-t pad 4 ' ad1t.U4 eIt aux: bi..bl.i...o.tité.cai.Jr.u. 

En ce qui. conc.VtIle te. te.cte.wt et oU habLtu.d.u de. te.ctwtt. il a.ppalf..iÙ.t. que. .tu 

C.OUégi..en.6 que..Ue. que. 6oi.;t te.wt ôecti.on 61té.quVLtUt.t lUte. bi..bUo:thèque. que. ce. 

.oo.i...t pault. empJttut-tVl du UVltU. t:.tava.i...U.Vt ou 1ten.C.OI1.tILelt de.4 ami....6. 

Led c.oUég..Le.n..6 aM une c.onc.eptLon tllU oc.ola..Ute. de. lA. bi..bt.Wthè.que. dont: do 

.6 'a.ccomoden.t plldô:t bien, lUt 6onc.U.onnemen.t ct.i.66é1u.Jtt ne. tt.LVt vUtcutt pail 

IlOuv~ ~ l'e4p~. 

-fil qVté..ul u,t-il.. dL66ieU.e. d'a.bolldflt (Ut b..ibLiothi.u.iAe. t-

iti 6'adllU6eJtt peu. ou pa6 du.tout aux. bi..b.tio.thé.c.a..Ut..u e.t 61 .tJtouvVtt qu'il 

u.t di..ôôi..c.il.e. de. le. ôa..Ut..e.. En. Ile.Va.n.cJU? 601 du coUégi..tn.1l 60rtt 6a..t.i..6 Ôa...U6 de. 

ttwr..6 c.oltta.c.t6 avec. wx . No.tonll éga.temVtt que. 361 du coll.égi..tn.6 avoue.n.t que. 

cet. dip<Ni d< l< plVtooM<l.Ü.ti. du. b.i.bUc~héca.iA<. 

"Ell obtiJulL, tu b.i.bUc.théca.iAu oon.t-.i..tJ, p!.u:tô~ a.upolLi..btu , dû,agd"btu, 

~&. ouvVLt&. lJt4boJtda.bl.u. aiMabl.u.-

La. gllan.de. ma.jollLti du coUégi..eI1.6 6' utime. 6a..t.i..6Ôa...Ue. de. i' a:tt..i..tude. du 

b.i.bUc~héca.iAu qu'.uo ~,ouv<.n.t a.upon.i.btu (65,711, <Li.mable.o (56,611 

a oUV~o (55,611 . 

/!Ié.anmoLn.1l tut pe.ti..t pOUllCeJtta.ge. lu .tJtouve. dé..6agd.a.bte.6 (12. 6 i), ~a:n.t6 

(8 , 711 et P<l-'6o-iA """bo~dabt .. (5 , lil , tu b.i.bUc.théca.iAu oembl<.n.t p<Vt6o-iA 

.tIlOp p.\UIlÛ . .tJtop occ.upé.6 u même. donnlVt l'..i.mpuAIl"u,n. qu'on. lu déA.a.n.ge. . 
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IfP4JtM.i. cu 10 pO~.t-ta,i. .. t4. cJto,ui...6-en. 3 qu..i. po~en.t 'tep:'tùVLtVt wt/wtt. 

bi..tb.io.th.ic.a.i.Jte. • 

Lu PO.u-t.u"...t6 6 ém.i.tt.in6 aJtuve.n.t en tUe. Le. POUIla..U le.. p-Ù.L6 60tLvVt.t cho.i.Ai... 

u.t te. H (17 , 611, Wlt. aune. a l'a.UUlte. j v.ute. e.t d.qMJJt.ë..que.. Il ut 6u..i.v..i. de. 

.tJtù pJl.Ù pM iL F (1 61 ), wte. je.u.n.e. 6enme. plu,tô.t. "tueJlvie., pu"Î..,4 te. J ( 12,811 

wte. j v.ute. 6 emme. "bolle. c.h.U! bort ge.n.·u.". 

S.igna..tOM ql.Ldltd -même. le. poJttJtai..t B en qua.tti.ème. PO,6j .. .tJ •. fm • .. la. vi...e.i....U.e. dame. 

a.ve.c c.h.i.gn.orr. et tune..ttu t.x...i.Atella..U t.oujOUlt6 • . • 

"'POIUU! -moi.. 5· gU4l.i.tu .i.ltd.i.ApUila.blU 4U. b.ibt.i.o:t1ti.c.a.iJr..t.. i.dla.l..-

Le. c.la.6.HmVt.t 6.utal ou. tu qu.a.U.té.6 <itu:. 1le.v.Le.nn.en.t te. pttJ.4 60U.V e.n..t dOM lu 

6u..i.vcmtU : 

Symp.xhLqu< (83,1 Il, dL6po~t< (65 ,41 1, comp~éh<n'~6 (46,611. V~<nA<nZ 

Ul6uLte. bon C.Ort6e.i....U.U (30,tiJ, cuttLvi (28,5iJ , dqrtamLque. (19,61). Et d un 

td .. 6iU.bt< pO~C<nZag< o~d~i (11.611, amo~ du mWu (10,911 e.t lULto't.i.ta.ùt. 
(/ , III. 

fit Jtuumt, ItOuil POUVOK.6 donc. dLu. que. 6.i. à. p.'lt.nU.Vtt vue. cu JtU.uLta.t6 4embten..t 

g.toba..temVt.t 6c:t.t.i.66a..i..6an.t6. il. 6a.u.t -etpeJtd4n.t ê.t'tt. plt..u.den.t. CM dL 1tOU4 a.U.Ortd 

wt peu p.(.uA l..O.l.rt d.cvt.6 t· Uu.d.e. de. cu c.h...i..6 o/tu, ItOU4 pouvOM lto.tVt wte. c.tVt..ta.Ute. 

oltag..i.l..Ut dan.4 ce. polf.t:ltaJ..,t blt0.6.&i pM tu coUég.LVt.& . 



- 56 -

S' il.. ~.t pOil.i.U.6 dt. COIt.6,ta.tVt Wlt. "tig'tU6.iort du POU''ta.i..til de.. b.i.b.u..o.cké.ca.i.Jtu 

po'tue.K.té.6 c.omme. du v..i.WJ: IItU..i..e.wt4 gJti.n.cn.t.ux. ou.. a.101t4 de vi..e.i..U.u damu 

pGUlé.u de. t' UVUte.t nc.h..i.gnon-tune.ttu" . cu cU..c.h.ü ne. 600ltt ce.pe.ndtVLt: pail 

c.ompiUemUtt dépa.44 i4, et" aM tendance. à. 1te.6a.iJte. .t"tù vUe. .6Wléa.ce. l O't4QU.' tut 

Uève. u.t C.OItOIlOn..t:é. à. t'a.J:.,t..i..,tude. pluA ou 1IW.i.n6 ho,U.i.1.e. ri 1 un b.i.bLLo.thé.c.a.i.Jr.e.. 

Cl. 6Ua.i..t donc. la. peJldoM4l..U:i du b.i.b.ti..otké.c.a.i.Jr.e. pl.u.t:.ô.t. que. <5(4 c.omp(.tVlc.u 

.iJt.tùle.c..tutLtu qu..i. VOM .ur.6tuence.t i.. 'op.ùt.i..ol'l du tU.vu. 

u tLUtt en t66 et oa. lte.c.oMW.6anc.e aupllÙ du C.OUég.i..ut6 Iton pail de. 4U 

quaLUé.6 de. C.Ort4 VtVa.tUVl , lU. d'OJtg~a..ttwt du C.OUe.c.ti.oM ma.i...4 ' de. HA 

c.apac.i..té.4 à H. Ilvtdllt. u.J:.il.e.. 

Si.. tULtlte.6o..iA t 'o'td"tt. éi:a.Lt. c.on..6i..déJr..i c.o","e. wte. a..t:.ti...tu.c1e. plto6ud..i.onne.Ue. 

p!t..i.mOIlcLi..t1J..e. ; au.jowr.d '1w.L .i.1.. 4emble. qu 1 wt nouveau modUe. de. c.ompUencu 6f. 

ba.lIant 41.Vt tu c.a.pac.Uû U1..t:t.ti.oMe.UU et ri' .i.Jt...i...:tivu du. b.i.bl..i..o.ché.c.a.i.Jr.e. 

tendf. à. dt. d..(.66u.4e.rt •. Le. b.i.bü.o.thé.c.a.i.Jr.e. a.ctu.el. .6 '.i.n.té..tU4t. da.vaJt.tage. au. pub..t...i.t! 

qu'au. U VIlf.. 

Nou6 'leio..t.grtort4 ,(.cL t 'Op.iJLUm. du C.OUég.i.vt6 Qu.( tou..t vt d(Jttt1ltdan..t au b.i.bLi..o

tlté.c.a..i.Ite. du quaL.Ué.6 auan..t tout huma.iJtu (d..i..6potU.b..i..l...Ui , aJM.b..i..l...Ué. . • . J 

6ou.Ita.UUa..i.VLt auoLt a66a..Vle. à. du pU60l'tltU c.apablu de. lu 1tvt6ûgnVt e.t 

donc drit~e 4nt~~ue.tt~ent compéte.nte.6. 

Il 6au.t tou..te6o.u ê..t-te. pitu.dvtt e..t ne. pa-ta -tae. l.i.m.UeJt jÏ dOMVt du. b.i.bUo.thé.c.ai.Jr.e 

t r i.ma.ge. de. que.lQu' lUI. de.. "6y",pa. e..t dibltouUl.tvr..d" , 6c11t6 pltuuilte.. vt comp..te.. 4U 

quali6.i.ca.ti.on6 e.t oon lt..i..ut4.fL d' Uu.du . 

Tout. en COf'l6..i.délta.n.t te b.i.bLi..othica..i.lr.e. C.O/Nl'le.. lUI. m~e.wt, aJJan.t. du a.p:t..U:u.du 

pOUll tu C.On.ta.ct6 1u.urra..c:.n.6 • .i.1. 6au.t daMVt de. no.tJte. miUVt l'uage. d'IUt 

opi.ci..4l..i.Ate.. de.. l' .üt6oura.t.ioll. vt démont'taJl.t 6U compUencu e.t ta. plwr..U:li.Ac.i..

p~l de 6011 6auoLt. 

La It€.pltue.n.ta..t.l.on 40c.We de. 14 P~06U6.l.on nou4 pa~a..tt 4..i.g1t..i..6.i..c.a..t.i.ue.. d'Ull.e. 

plt06U4.l.on jOuM6a.n.t d'un 4.ta..tu.t pe..u. Ue..ui . 

·SUoJt to.i.. qUe.U.U6 tM./60~ tJz./lu 6u..ti..Drt / 6 qu.i.. FJJf.i.paItt./ttt .te. a.i.Lux li tJz. 

EK06u4.l.o1l dt. bi.bU...o:thie.a.iJte. ? 

Lu C.Oi.1.lgi..vt6 à. lUte.. Ittt1jolf.i..té. de p..tu de 601 cOMi..dè.JtVtt que.. Co' ut IUt mUi..Vt 

a.vant tou..t dutillé. aux bltaltc.hu pi.u;tôt u.t..tllta..Utu . La. H.c..ti.on 6c.i..Ut.t.i.6i...que.. 

a..ttJt.i..ue.. VI. df.ltft...i.Vt.li..e..u. ( IJ , 111. 

Lugu.dlu dt. cu .a.t:.i.htu 6on.t ~ du. P'!-oglt4lllte. ae.l IE. S.LO ? 

Le. tItJ..o de.. tUe. ut te 6u.i..Ua.n.t : .u..tté..tta.twte.. - c..l446UfeJt.t - 6~anç.a.i..6 
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Lu bi..bL.i...othé.c.a.i..lr.u .o Ol'l..t dortC! pe-otç.UA en. PIl em..t.U Ueu. c.omme. du l.U:.télla..iltu 

qui .tout IUt appJto6onci.i..ll.6an..t: trullO COnntU..66anc.u gJtâce. à. ltL tec:tu/tt , apPJte.nn.Vtt 

à. Cla.66Vt. 

"SWrt .to.i,. qu.t..llu 60ft.t lu :3 .tâ.dtu FVf,.i.Itc..i.p41u d.'IUt/une. bi..bLLo:t.hic.a.i.Ae. 1" 

Se..l.on tu. COUég.i..en.4 , ta. .tâ.clte. PJC..irtci.;pa1.e. du. bi.b./...i.JJ.thica..i.lte.. e.6.t de. 1le.n6ei.gnP.ll 

(89,H I , P<LU ",.<LUet»te (51,Si I e.t: c<Lta.togu"" (J5 , 4i I . 

"PauLi. lu ti..t.wt. ou..i.utUtt& (wtt. ka!!.. Me. wU..vvt6i.té.. IUt IfrU4if.. lUte. Uude. ci. 1 

IlVOc:.a.t . IUle. Vt.«.wwe., Wl(. oJtqani.6a.t.i.ort .in.ttA.lt4.t • • tUt c.uz.t.te. de. toU..lJt6 J 

où ptat .t.w.u4il.tu Wl b..i.bL..i.D.th.i.uLu .. ., " 

POUlt lu. coUég..i.e . .Pt6 te. b.i..bl...i.othé.c.a..i.Jte.. .tlta.ua..û.te. a.van.t tout en. ic.oie. (94.4% J 

e.t IUt I.L/t.oLve,u.i..té. (93,3%J. AJVt..i..vVtt 1Ut6u.Ue. t.e. C.vttllt. de. to,uLt.6 {63,4iJ. t' 

ollg<1ltL6a.ti.olt .i.n.ttltJ'la..t.i.onale. (39,9 t J, le. 1IttL6é.e. (3t. 511, t 1 UtLde. ci. t a.voc.a.1:. 

( lt,lll, t'<Kt.<p~e ( 11,91 1 e.t: ta banque (t,tll . 

r.t ut: 6wt,OltUtant de. vo.iA que. lu COUég..i.Vt6 C01t4..i.dlJr.Vt.t te. c.Vtt,u. de. lo.i..6.i1t-6 

comme. lUI. Uw. po.ten..tJ..e.t de. t"lt4Va.û. pOUlt IUt b.i..bLLothé.c.a..i.Jte.. alo·t4 qu. 1 il. n' txL6. 

te. pd6 de. b.i..bti..cthè..que. a.660c:.i.ie. à. tut tel.. Li..e.u. à. Genève.. 

-4 :tOit clv..i.6, le..tt:..l.tA. dl. bibLi.o.th.ka..i.A.f.. u.t : co«l.C.tartAt EXUté. d i.Atl-

-ttU4ll.t. pu EXUté. ltCI..i.4 i.AthU41lft.t. t!oVtt.etartAt pgé. lII1i.6 tiJtai.t:.i.. pw. "tIllé. 

Ù l...iAitt 1" 

La ,"o~é. du C.OUigi..Ut4 .(.n.tVtJtogû utinrf. QUe. ta. pot06U4.l.ol\ u.t peu /Xll/ie. 

mw /tianmo.ut-6 ..i.n..tLtU-6an.te.. L' au.t.tt. moLUé. ltû,ue en.t-te. c.oJtu.c-temur..t pa.t.jé.e. 

e..t .ut.thtu-6tVt.te ou C.OIVlec..tVltVt.t P41Jie. e..t .l..i..m.i..tle.. 10 , utinrVLt QUe. c ' u.t 

lUt mU:..i.vc. .l..i..m.i..té. e..t peu. pa.qi. 

"CJf.o.u -tu gue. ta. P"t06U6.i.ofl de. b.i.b.t.i.J:Jtlil:..a..,Vr.f,. 40i...t tUt .. w.u d'aveJt.i..t. 1" 

Lu COUég.i..Ul-6 à. IUle .tJtù 6a...c:..ble ma. j olt..i..t:.i /te pen..6Vt.t pa4 QUe. ce. 60.4...t un 

mtu« ct: 'avVt.Ut. Nou.6 pouvon..6 w.t..Utgu.vr.. /lit .t.tù 6a...c:..b.te. é.c.a..t..t ilLtJte. .tu 

JtépOlt4U 'lpI..utÔ.t dl acc.oJtd" e..t "pl.JJ.t.ôt pa..6 d' ac.c.oJtd /1 ( J 8 , 91 c.olLt'te. 4 Z , 6 ' J , 

/PI4.i..4 ta ba.tance p",ch/!Jf.<Li.t p.t.u.tôt du côtl. .éga.ti.6 . 

"A .torr. au..i..6. if,..U:.Lvr. de. b..i..bli..ot1r.ic.a.iJtt. oHJte.-t-.u : de. 1l0llbJte.ux dlbou.c.hù. 

de. au 1t0000tlU dlbou.c.hiA . ptU bf.4UC.oUP de. débouc:ltù. a.uc.tUl diboUJ!Itl.?" 

Ici.. lu JtipOl\4U 401Lt Ite,.t..tu : pt.u..6 de. 751 du éltvu C.OIt-6..uthttJt.t qu'.u I\'IJ 

ptU ou. peu. dt. déboucltu dtut4 c.t..tte. PJtOÂU.6.i..oIl . 
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Vu de. l.' .in.true.J.Vl il. UL .iJtdÛl.i.o.ble. qu.e. Itotltf. ",Weil ivolul? e.t a du 

PU4Pf.C.tivU ci' avf./L.Ut de. Pl.UA en ptUA .i.mpoJtta.ntu. 

Ma...i..6 vu de. l. 1 u,téJr...i..ewt qu.' VI. ut-il. ? 

Lu COUégi..Vl4 on.t W1e. VU.(.oIl .tltè..6 ou,ou6.û!Le.Ue. e.t tJta.d..Ui.oMt.Ue. du mt.tiu<5 

de. t t ..in6o-tma.t.i.on. 

Olt ,u.maJtqu.e. wte c.e..\.ta.0te. d.i.66..i.c.u.U:i à. dt6hLVt te. champ d'ac.Uv.i..ti.. du.. SUA. 

Lu .tâ.chu C.OIl'l'rte. le. P/lU, le. 1UUtgemvt.t pGUtce. qu.'e..Uu -60n.t: v.u...i.b.lu, 

PUCe.p.tilJle.4 aux ie.c..te.wt4, 4e.mb.len..t rue. lu H.ule.6 U ~u.u OCCupa.ti.ol1.6 

du. b.(bw,thé.c.a.i.lte.. 

Lu mW«o de. l' .i.n.6o-tma.t.i.on. deman.den.t ri' aequélt..Ut de. ltombJt~u co/'Uta...i..o<5an.ee6 

Ut b..i.bl.i...o.dté.c.onome.. pilYC.h.otog..i..e., gu.t.i..on .iJt6o-tma.t..i.que. •• • 

La. potyva.te.n.c.e. du o4vO..i,..U e.t du c.ompüuc.u du bi..bli..otité.e.a..i..Itu tLUt6.L. que. 

lu doma.i..n.u ci' ueJtc..i.cu 40n.t /.Ut a.:tou..t a me.ttlte. en vale.wt. Olt bien 40UVen.t, 

le. gJt.4Jtd pub/..i.s;!, pMee. qu.'il. c.ol'U'td1..t: mc:tl no.t-'te. .tJt.a.v4Lt e..t pa-tee. QU'.u 61? 

pelta dan.4 no.t'te. plWt.i..d..i.Aci.pl..iJt.a;r..,Ut It 'a ... tlt..i.ve. pa.o à. di6.i.n.i.Jt no.tlf.t. mWu e.t 

te. dé.coM..i.dèlte.. 

P' a.u.t'tU 6a.ct1UVL4 .i.n.l:uv..i..enne.n..t d4Il6 cute. di.val..olti..4a.U.Drt de. l.a.. PJtoo U6..Lon 

tU6 qu.e. 6a. ooue 6 é.m.Ut...i..4a..t.i.orr. ••• 

Il ut encoJC.e. d' ac.t.lJ4..t.i..ti de. COIt.6t/1.tfJt qut. lu mé.ti.e.u où. l'ail JC.e,.tJC.ouve. tt 

plu.~ 60Jt.t .taux. dt 6ém.Ut..i..6a..t.i.oll 401l.t 60uvVtt ntctl JC.f.,C.OI'Ut.U~ e,.t mcll Itbtwrré.-tu 

{P4JI. ue.mplt. lu pJC.06u~.i.oIl.6 ~oc,..i.a.lu. l.4. 6u..ti. te. 6/U!JC.Uw.a.t ... J. 

Lt 6ala,Lu. d 'Wl "'W,fJt ut égl1lemVtt Wl UimVtt ci.UeJtm..i.nu..t qU4lLt à. 601l 

a.tt'JC.a..U ch.u tu i t.wlu. 
Tou~ cU 6a.c..t:WIl.6 cottdu.i.4Utt dOllc à. une. mtc.oM4.i ... uanc.e. e..t Wl dU..lA.téll.U du 

i tl.UtU enve.lt.6 ltotJJ.t mü..i.vt . 

Olt pe.u.t mUCVltlt a..Ut4.i. tu i.dtu 6a.u.44U ou appltoxi.ma..t.i.vu qu..i. doi.vf.Jtt UJC.e. 

lIIod.i.6.i.iu au C.OfVl.6 du 6i.vtcU d'.utOoJC.Ma..t.i.oIl. 

Il u.t éga.l.emf.Jtt ,u"po1C...ttUtt dt cortt.inuVl l'I.otllt tHo1C...t de pJC.ote.c..ti.ol'l. de. ta. 
pJC.o 6U6.i.ol'l, de. 6011. 6,ta..tu..t u a..Ut6.i. dt la. 6a..i.tt coM4U:.ote. et u.c.oltl'UtLtJC.e. 

pail tOU.4 . 
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Pendant cinq Jours â Montreuil a eu lieu la sixième édition 
du salon du livre pour la ,jeunesse. 
Il a réuni sous un immense chapiteau, bibliothécaires. 
libraires, enseignants . éditeurs; la Mairie et la 
Bibliothèque de Montreuil se sont également jointes à cett e 
manifestation. 

Le thème retenu cette année est l'avenir et constitue aux 
yeux des organisateurs un pari dans ce monde bouleversé ... 
Les enfants d' aujouI'.d 1 hui feront le monde de demain et le 
livre est porteur et acteur de réflexions auxquelles chacun 
devrait pouvoir être associé. 

C'est ainsi qu'à Montreuil, les participants ont pu suivre 
un parcours inventé par un décorateur de théâtre qui a 
imaginé "des îles de lecture" o~ la lecture est abordée de 
man ière originale. Ces tles, au milieu des stands des 
éd~teurs, abritent des mini-expositions, des livre s à 
feuilleter et des animations avec des comédiens. Chaque i le 
d'veloppe le thème choisi cette année : 

"Oans dix ans ... l'an 2000" 
"Mars pour demain" 
"La machine A explorer le temps" 
"La Renaissance, un nouveau regard sur 
la science et le monde" 

"Humour et utopie dans le livre de jeunesse". 

Les éditeurs rivaliseot d'imagination en organisant des 
jeux, des rallyes, des remises de prix, des lectures, des 
radio-crochets, des rencontres et des signatures avec les 
auteurs et les illustrateurs . 
Présentations de nOllvelles collections, de ,jeunes éditeurs, 
expositions d'illustrateurs co mplètent l'ensemble des 
animations de ce salon. 

Les principales écoles artistiques exposent les travaux des 
étudiants 'des départements d' illustration du livre de 
jeunesse : Ecoles de Strasbourg, de Bologne 1 de Londres ', de 
Prague et de Cologne. 

Nous avons noté au cours de nos visites successives 
l'enthousiasme et le dynamisme du public, enfants et 
adultes, qui semblent communiquer la même ferveur face aux 
livres et aux animations. L'enfant-lecteur est roi et le 
livre - conformément aux buts que se sont fixés les 
organisateurs de ce salon - véhicule un ensemble de 
réflexions . Ainsi, le thème de l'avenir est particulièrement 
riche et ouvert puisqu'il permet à chacun lors des diverses 
animations de mesurer les enjeux du 21e s., enjeux 



- 60 -

scientifiques! politiques, technolo~iques, culturels! le 
destin des 6 milliards d'ètres humains que nous serons. 
Plus que Jamais, le livre et la lecture paraissent 
essentiels à la réflexion et aux interrogations par 
l'appropriation personnelle des connaissances qu'ils 
permettent et les mondes imaginaires qu'ils ouvrent. 

Le Sixième salon de Montreuil a également mis en place une 
exposition exhaustive de l'illustrateur alsacien Tomi 
UNGERER. L'oeuvre superbe de ce dessinateur est 
particulièrement bien mise en valeur par de gigantesques 
panneaux de toutes formes sur lesquelles sont exposés les 
illustrations originales. Nous avons admiré un travail de 
plusieurs années dans des domaines très différents ; le 
livre de jeunesse certes, mais encore le livre satirique et 
érotique. 

A la suite de c~s expositions, une série de conférences 
étaient organisées sous le thème générique : Regards sur le 
livre pour la jeunesse aujourd'hui. Ces exposés relatent la 
situation du livre, de l'édition et des bibliothèques dans 
différents pays. 

Ces regards "internationaux" débutent par une conférence du 
Dr. Carla HEIDEN, bibliothécaire et enseignante aux 
Etats-Unis. 
Selon elle, le livre de jeunesse reflète depuis le début des 
années soixante la réalité de la société américaine. Les 
éditeurs proposent actuellement 5000 titres par an où l'on 
retrouve les thèmes des années nonante, thèmes communs aux 
pays développés: pluri-culturalisme, multi-culturalisme, 
différences 1 intégrations ... 
Le Dr. Carla HEl DEN fait un bilan de la lecture publique et 
de la profession de bibliothécaire. Bilan négatif aux 
Etats - Unis puisque les écoles de bibliothécaires ferment. le 
travail en lecture publique, et plus particulièrement dans 
le secteur jeunesse, est jugé dévalorisant; il est mal vu 
au regard des fantastiques possibilités technologiques des 
réseaux de l'information . Les nouveaux diplômés privilégient 
dans leurs choix professionnels l'entreprise. le droit et la 
médecine. Les petites et moyennes bibliothèques publiques 
fonctionnent de plus en plus à l'aide d'un personnel non 
qualifié. 
Pour lutter contre la paupérisation croissante que connaît 
la société américaine, les bibliothécaires donnent des cours 
aux personnels des services sociaux (crèches, hôpitaux, 
maisons de loisirs ... ) afin de sensibiliser un public qui a 
très peu accès à la lecture dans la vie quotidienne. 
En conclusion, si l'édition de jeunesse américaine semble 
dynamique par le nombre de titres qu'elle propose et par la 
manière de poser les problèmes, qui secoue cette société 
aujourd'hui, le domaine de là lecture publique semble ètre 
en pleine régression et on peut parler d'un véritable 
déficit culturel et social. 
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Le deuxième expos' est da à l'ex - ministre de la culture dlJ 

Mali.M. A. KONARE. Celui - ci est actuellement éditeur au ~ali 
et est à l'origine d'un travail destiné au d~veloppement de 
la lecture publique dans son pays. La population du Mali a 
un faible niveau d'alphabétisation et de scolarisation. 
C'est un pays de tradition orale et qui n'a pas de passé 

éditorial. En effet, il existe très peu de li'"res dans les 
différentes langues que compte ce pays. H. KONARE a mis en 
place un réseau à travers le Mali afin de collecter les 
textes de tradition orale. Cent cinquante poInts d e 
col lectes 1 c'est-à-dire alitant de bibliothè"ques de v illa~e 
o~ le bibliothécaire est désigné par la co mmunauté, qll i sont 
des centres vivants grâce auxquels les maliens peuvent 
accéder à leur culture. Désormais par le biais de livres 
simples publiés dans· les différents dialectes loc8llx, la 
culture nationale se développe tout en préservant son 
identité. 
L'orateur, enthousiaste, nous a fait partager un grand 
moment de lecture publique. Il est passionnant de constater 
que le livre constitue une dynamique d'évolution pour ce 
pays, en bref, une source de progrès . 

L'orateur suivant , M. H. SCHNEIDER, directeur du Centre de 
littérature pour la jeunesse à Berlin (anciennement 
Berlin-Estl, présente un historique de l'édition en 
Allemagne de l'Est depuis la fin de la deuxième guerre 
mondiale . 
Après la guerre, le livre de jeunesse fit partie d'un 
programme de rééducation démocratique de la jeunesse. Il 
présentait des héros positifs dans l'esprit d'améliorer le 
lecteur en le faisant rentrer dans le système de références 
de la RDA. C'est le réalisme socialiste! 
Les années soixante, septante sont marquées par l'intérêt 
pour la période fasciste. Peu de livres d'humour ou 
fantast ique sont édités pendant cette période. La 
littérature est - allemande constitue avec évidence le 
porte-parole du régime socialiste. 
Toutefois, malgré l'absence de discours démocratique, on 
constate dans le livre de jeunesse, l 'émergence à l'état 
métaphorique de questions que se posent les intellectuels 
est-allemands sur le régime et le pouvoir . Dès lors, le 
livre de jeunesse, moins considéré, est un moyen de déjouer 
la cen9ur~. et par là-même de transmettre des messages 
qu'il aurait été impossible de faire passer dans la 
littérature ou dans la presse destinées aux adultes. 
En outre, l'ex-RDA possédait bon nombre d'auteurs et 
d'illustrateurs de très haut niveau dont 40% des albums ont 
été publiés à l'étranger. Ce pays éditait 6000 titres par 
an! 
Tout cela est bouleversé depuis l'unification. La censure 
économique s'est substituée à la censure politique: il est 
en effet, de plus en plus difficile, aux auteurs pour la 
jeunesse jadis salariés par la RDA de se faire éditer et 
surtout de vivre de leur travail. L'avenir de l'édition 
est-allemande est gravement compromis face aux moyens et à 
l'organisation de l'édition de l'Allemagne occidentale . 
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Dans ce contexte, la sItuation des bibliothèques publiques 
n'est guère meilleure. La Constilutlotl de la RDA prévoyait 
un quota important de bibliothèques en fonction du nombre 
d'habitants par commune. Aujourd'hui, cette Constitution est 
caduque et les bibliothèques ferment! 

Ce programme de conférences a été très intéressant parce 
qu'il a rendu compte de l'état du livre et de la lecture 
publique dans des pays aux destins pelilleo- économiques très 
différents, mais engagés à leur manière dans des actions 
positives afin de perpétuer le livre et la communication. On 
constate, malheureusement, au niveau des pays "dit 
développés" une dégradation de la politique culturelle et il 
en résulte un recul de la lecture publique dans les 
municipalités en proie à des 'difficultés d'ordre économique. 
Cette visite du sixième salon du livre de Montreuil a été 
une source d'enrichissement du point de vue de l'évolution 
de la littérature de jeunesse . NOliS en avons conclu que 
cette évolution est étroitement liée aux réseaux économique 
et politique et le sera de plus en plus dans cette nouvelle 
décade. 
Au' vu de ces conférences, une action comme celle entreprise 
au Mali apparaît exemplaire parce que menée par des moyens 
simples et humains, en parfaite harmonie avec les besoins de 
ce pays, et dans le respect de ses valeurs culturelles et 
sociales. 

Marie-Claire MAHBOURY et Catherine POPA-ROY 
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CONSIVERÂTIONS SUR "L'AFFAIRE VES VISCOTHEQUES' 

En ce début d'année, les discothèques municipales ont 
occupé le devant de la scène à leur corps défendant. Voici 
donc quelq ues réflexions inspirées par ces pér ipéties. 

Avec tout d'abord une brève présentation de ce se rvice à 
la collectiv ité. 

la discothèque des ~Iinoteries a ouvert ses portes en 
1979, suivie six ans plus tard par celle de Vieusseux. 
le principe de fonctionnement de ces insti tut ions, rattachées 
aux Bibl iothèquf's · ~Iunicipales. est en gros le même que celui 
d'une bibliothèque. Cha que u sager peut emprunte r quatre dis
ques / cassettes pour une durée de un mois, moy en nan t une taxe 
de Fr. 1:- par doc ume n t . 

Les possibilités de prêt offertes par les deux discothè
ques sont impressionnantes: près de 70'000 documents e n libre 
,?-ccès. repartis sous forme de microsillons 33 tours. disques 
compact s , cassettes et, depuis une année, disques compacts 
video. La discothèque de Vieusseux possède en outre un fonds 
de dossiers documentaires musicaux établis d'après le dépouil
lrmrnt des neuf périodiques reçus dès 1985 . 

10us les genres de musique sont représentés, de la musi
IlIIP C"l"''''' .... if]uf'' "'II pop - l'oC"k, ('n fI"'5 .c; ilnt. ~",r l" chiln~on, J(' j.'77., 
la musiqut" de films f't le f o lklore, sans oublier la musique 
pour enfants, les bruitages ou la littérature enregistrée. 

Les discothèques se révèlent également populaires. Du 
simple mélomane au professionnel, chacun trouve son compte à 
la fréquentation de ces bouillons de culture musicale. 

Les quinze personnes employées dans ces services (bi
bliothécaires diplômés ou employés sans formatio'n spécifique) 
ont en commun un goût prononcé pour la musique sous toutes ses 
formes. Assidues au concert, elles pratiquent parfois e ncore 
un instrument dans leurs loisirs . C'est dire la qualité du 
travail fourni par l e personnel des discoth è ques, les biblio
thécaires apportant en plus leur professionnalisme technique. 

La situation actuelle 
La discothèque des Minoteries, asphyxiée dans ses lo

caux, n'a aucune perspective de déménagement dans un proche 
avenir . La discothèque de Vieusseux, vieille de six ans, com
mence également à se sentir à l'étroit. Des solutions devront 
donc être trouvées à relativement court terme. 

La bibliothèque de la Madeleine) dans un premier temps 
pressentie pour accueillir la discothèque des Minoteries, est 
semble-t-il convoitée par un nombre respectable de personnes 
ou institutions. Libérée dans le courant de ce printemps grâce 
à l'ouverture de la nouvelle centrale des Bibliothèques Mu
nicipales, elle ne cannait pas encore sa future affectation. 
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Les questions : 
Les discothèques de Genève sont par l'ampleur de leurs 

coll~ctions les plus importantes de ce type en Suisse et parmi 
les plus grandes d'Europe. Malgré cela, elles sont soumises à 
un fpu de critiques venant de certains milieux, allant jusqu'à 
remettre e n question leur existence. 

En effE't, la Ville traverse des moments difficiles fi 
nancièrement et les tensions dues au manque d'argent mettent 
cruellement cl nu certains vices de fonctionnement. Ainsi, il 
serait souhaitable qu'une nouvelle clé de répartition des 
tâches dévolues aux communes soit imaginée, afin que la Ville 
n'assume plus seule la gestion d' activités tant culturelles 
que sportives, par exe mple. 

S' il existe effectivement une ambiguïté dans l'utili 
sation même d e la dénomination de "discoth~que", d'aucuns la 
confondant avec ces lieux de perdition où l'on se trémousse 
jusqu'à l'épuiseme nt, il est faux de croire que le problème de 
la reconnaissance des dis co thèques comme partena ires culturels 
peut ëtr~ résolu par un changement de nom. Qu'elles so ient re
bapti sées phonothèques, sonothèques ou autres médiathèques, 
cett~ opération ne serait - elle pas purement illusoire, cachant 
les vraies questio ns et les malaises actuels? 

l'avenir: 
Il fa udrait que Ge neve connaisse une véritable \'olonté 

pol iti quC' dC' promouvoir 1('5 centr'es cu1t.urC'ls accessibles il 
Mùn~ir'lr pt Madame Tout-le - Monde, telles les bibliothèques et 
discothe-quC's publiquf's. P€'u importe le terme retenu . Soit dit 
cn pasSilnt, "discothi:que" représE"nte l'appel l at ion la plus 
.'ldéquate pour ce genre d' clct i v i té. Une bonne campagne 
d'i n formation pourrait grandement contribuer à la juste com 
préhension de cette not i on. 

A ce titre, une revalorisation de l a mi ssion même des 
discot hèques est nécessaire. Il n'est e n effet pas rare d'en
tendre des réflexions de ce style :"Moi, si je veux un disque, 
je me l'a chète~. Ou encore "A quoi servent les discothèques, 
puisqu'il y les walkmans?~ 

A l 'heure où ces lignes sont écrites, le nom du futur 
conseiller admi nistratif chargé du dicast è re de' la culture 
n'est pas e ncore connu. Quel(le) qu'il (e lle) soit, nous 
espéro n s qu'il(elle) saura instaurer un climat de communi 
cation apte à favoriser le développement dynamique de ce dé 
partement. 

Si, au contraire, le nouveau gouvernement décidait de 
considérer les bibliothèques et discothèques e n parents pauv
res d'une culture déjà passablement attaquée de tous bords, il 
irait à l' enco ntre des désirs d'une part ie non négligeable de 
la population genevoise. 

En effet, la demande du public es t là. Sinon, comment 
expliquer l'incroyable essor des discothèques (30' 000 usagers 
et non loin de 200'000 prêts annuels) et la rapidité avec 
laquelle les pétitionnaires du mois de février ont recueilli 
leurs 8'000 signatures pour le maintien des discothèques? 



- 65 -

l'affluE'nce certains soirs et la courbe ascendante de leur 
fréquentation sont également la preuve de la renommée des 
discothèques. Il serait d'ailleurs souhaitable que leurs 
détracteurs se forgent une opinion sur leur mission par une 
visite et la rencontre de leur personnel; toute cette affaire 
pst le fruit d'un r egrettab le manque d'information. 

Cette lacune comblée, pe ut-être pourrons-nous 
assister à la création d'autres discothèques plutôt 
lutter pour leur survie? 

alors 
que de 

Enfin, je ne voudrais pas clore cet article sans adres
ser, au nom de tous mes collègues, mes plus cha leureux reme-r
ciements à l'AGBD pour son sputien dans les moment s pén ible s 
que nous venons de vivre. 

M.~.-Nolll. MAURIS 
Re~pon~abi~ d~ ta Oi4cothèqu~ dt VL~~6~ 

SAUVÉ! 
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La Bibliographie genevoise, 1989 

En novembre dernier, M. Giraud annonçait dans Hors-Texte la parution imminente de 
la Bibliographie genevoise 1989. première de son espèce, c~ditée par la 
Bibliothèque publique et universitaire et la Société d'Histoire et d'Archéologie. C'est 
maintenant chose faite, et nous avons en mains un important instrument de travail, 
dont la mise en page et la typographie, proches de celle de la Bibliographie du droit 
suisse (éditée par Maja Kurer-Kaufmann et Gabriel Frossard chez Helbing & 
Uchtenhahn), 90nt agréables à l'oeil. Vous lirez ici les premières appréciations non 
pas d'une spécialiste, mais d'une utilisatrice qui, de par sa formation, est plus par
ticulièrement intéressée par les publications ponant sur l'histoire de Genève. 

Pour avoir une idée de la classification adoptée. reportez-vous immédiatement à la 
table des matières, en début de volume. Y sont énumérées toutes les rubriques, y 
compris les rubriques "vides", c'est-à-dIre celles dans lesquelles aucune publication 
n'a été recensée. L'absence de renvoi à une page du volume les distingue des 
autres. Les notices. toutes numérotées, sont Si besoin est accompagnées d'une très 
brève explication, lorsque le titre ne révèle rien du contenu de l'Imprimé, par exem
ple. Pour une recherche plus pointue, l'on sa reportera à l'Index des auteurs et à 
j'Index des matières. 

Ah ! la classification ... Une telle entreprise pose le prOblème inextricable de 
"Indexation-matières, domaine dans leQuel il est si difficile de faire abstraction de sa 
formation, de ses intérêts, de sa subjectMté. Les auteurs en sont bien conscients. 
Comment contenter tout le monde ? Chaque lecteur chaussant ses lunettes de spe
cialiste trouvera des critiques à formuler, critiQues qui auront davantage trait à ses 
propres attentes insatisfaites qu 'à l'économie générale de l'ouvrage. 

Les chevilles ouvrières de la Bibliographie annoncent dans l'avant-propos qu'elles ont 
opté pour la répétition des notices d'ouvrages traitant de plusieurs matières, plutôt 
que pour les renvois. Cett" répétition n'est toutefois pas systématique. Aussi, une 
rubrique aussi généraliste que" Histoire" pose problème. Un article sur les moulins 
au XVIe siècle figure sous Economie et transportS/énergie, mais n'est pas répété 
sous histoire. Vous trouverez un article sur les Halles du XVIe au XVIIe siècle sous 
Monographies/quanlers, rues etc., et deux fols SOU9 Economie et transports (genéra· 
lités et douanes, mais pas commerce). S'Ils sont discutables, ces choix sont Inhé· 
rents à l'exercice. En revanche, je regrette qu'un recueil aussi Important que le 
volume de mélanges d'histoire économiQue offerts au professeur Anna.Marie Pluz ne 
figure, pour la notice génêrala, que sous Economie et pas SOU8 Histoire. Dans la 
Bibliographie du droit suisse, l'histoire ne constitue pas un chapitre en el14Hl1ême; la 
dimension historique figure en tète dans toutes les rubriques. 

On comprendra donc que, pour attrayante qu'elle soit, la classification ne' dispensera 
pas du dépouillement entier de la Bibliographie genEMlise, si l'on est historien, du 
moins. Et, après tout, c'est très bien ainsI. Il faut passer par là pour découvrir la 
richesse des publications ayant Genève et les GenEMlls pour objet. 

Que ces quelques réserves ne découragent pas las auteurs, tel n'est pas leur but. \1 
est indiscutable que l'outil informatique et le travail collectif des nombreuses institu
tions Qui sont partie prenante ont produit Ici un beau fruit. 

Barbara Roth 
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ALLO, BIBLIO. ECHOS ... 

Cadeau royal 

Les livres d'André CHAVANNE. ancien conseiller d'Etat genevois récemment 
décédé. viennent ~tre légué par sa veuve et sa fille A la Fondation Bodmer. 
Quelque 4000 ouvrages, dont 1200 anciens, constituent cette collection. On 
y trouve principalement les oeuvres complètes de François Rabelais et celles 
de Blaise Pascal; cette collection compte entre autre les "Mélanges de 
littérature. d'histoire et de philosophie" de Jean d'Alembert. ainsi que de 
nombreux livres de philosophie et sur l'histoire de la mesure du temps et de 
la montre. Les bibliothèques universitaires étant plutôt pauvres en ce 
domaine. la collection d'André CHAVANNE offre aux chercheurs et aux étudiants 
tout le matériel nécessaire aux travaux de thèses. 
La Bibliotheca Bodmeriana A Cologny fête également A sa manière le 700e 
anniversaire de la Confédération en présentant jusqu'A la fin de l'année 
une exposition intitulée "L'autre Suisse: ses écrivains, ses savants - rêves, 
visions. utopies". 

Bibliothèque monacale 

Après avoir inauguré. voilA plus d'une année. un nouvel orgue dans la 
chapelle des étudiants. l'Association des amis du couvent d'Einsiedeln 
entend pousuivre son action. En effet lors de son assemblée générale tenue 
en avril dernier. la société a annoncé qu'elle souhaitait maintenant assainir 
et restaurer la bibliothèque du couvent. 

Le profil du lecteur 

La .société DG Marketing vient de réaliser une "photographie" du lecteur 
romand, qui demeure l'un des plus fidèles en Europe aux médias écrits. 
Globalement. les journaux ont plutôt bonne presse auprès de leurs lecteurs; 
on note même un attachement certain pour les titres dits régionaux. Si 33t 
des personnes interrogées ne font guère de remarques. 30t trouvent qu'il 
a trop de publicité. 22t regrettent qu'il n'y ait pas assez de photographies 
originales et 15t souhaiteraient une meilleure qualité d'impression. Si le 
Romand lit volontiers plus d'un quotidien, il a plutôt tendance a survoler 
les pages, ne prenant le temps de lire a fond que 4 a 5 articles dans les 
meilleures cas. Cette étude tendrait a démontrer que le journal est d'abord 
un vecteur d'ancrage dans le cadre de vie (local, cantonal) plutôt que dans 
le style de vie ou une catégorie sociale. Le Romand aimerait bien voir 

• 

l'ailleurs et les mutations de notre temps a travers un point de référence 
solide. quitte A demander a ses pages favorites un effort supplémentaire de 
travail et d'imagination. 
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Nouvelles des librairies genevoises 

La plus célèbre des librairies genevoises a fermé pour toujours. Fondée en 
1857. la librairie GEORG a vibré au rythme de la vie genevoise. Au plus 
fort de son histoire. elle employait 40 personnes. réalisait un chiffre 
d'affaires de 6 millions de francs et gérait un stocK de 50'000 livres! 
Après plusieurs décennies sans problème, GEORG traverse sa première crise 
au début des années septante. Dès lors la librairie ne retrouvera jamais 
plus son top niveau. Elle rencont re. en plus de la concurrence des grandes 
surfaces. de nombreux problèmes de gestion dans la succession de plusieurs 
propriétaires qui la conduiront A sa perte. 

D1ici fin mars 1992. la librairie NAVI LLE devra quitter ses locaux de la rue 
Lévrier . La cinquantaine d'employés administratifs devraient pouvoir rejoindre 
les bureaux de la Praille . Par contre côté librairie, il parait quasi
impossible de retouver une arcade aussi vaste et bien située! Une situation 
qui provoque la plus grande inquiétude au sein des libraires concernés. 

Monsieur P. MERZ informe les intéressés qu'il a remis dès le 1er mai dernier 
son fonds de cOlTlTlerce de libra'irie "SPORT ET NATURE" 9, place Grenus à la 
société CINELAND. qui continuera l'exploitation d'une librairie à l'enseigne 
"CINELAND". P. MERTZ continue ses activités à la librairie "ELLIPSP 14, rue 
Rousseau . 

Virage difficile 

L'Office du livre fribourgeois (OLF) vit des moments pénibles. Au 1er juillet 
prochain les éditeurs Albin Michel. Laifont et Calman-Lévy, entre-autres, 
ainsi que Le Seui l diffuseront leurs livres par le biais d'une nouvelle 
société installée a Genève. SER10IS. La raison de ces départs serait due a 
la mainmise du groupe français Hachette sur l 'OlF , ce qui aurait pour 
conséquence une perte de chiffre d'affaires estimée à 6 mil li ons de francs 
(-10~). 11 faut rappeler qu'en Suisse ramande. deux sociétés régissent la 
distribution de livres: l'O.L .F et Diffulivre. toutes deux sociétés 
contrôlées par Hachette qui dispose ainsi d'un monopole . (Lire aussi ItHebdo 
no 18 du 2.5.91) . 

Salon du livre 1991 

La Se édition du Salon international du livre et de la presse de Genève. Qui 
a eu l ieu du 1er au 5 mai dernier, a réalisé le meilleur score depuis. sa 
création. Ce sont en effet 123'000 visiteurs Qui ont fréquenté ce temple 
éphémére de l'imprimé. La plupart des stands ont été assaillis par un public 
curieux ..• et acheteur! 
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La dynastie Gallimard 

C'est a Gaston Gallimard, dont le fils Claude s'est éteint en mai a 1'8ge 
de 77 ans. Que l'an doit d'avoir créé avec André Gide la Nouvelle revue 
française (NRF) en 1911 et d'avoir publié les plus grands noms de la 
littérature française. Claude est entré dans cette affaire de famille en 
1936 et il a repris la direction en 1977. La maison Gallimard compte un 
somptueux catalogue Qui comprend 16'000 titres et 17 prix Nobel. Elle 
organise une fête en septembre prochain pour ses 80 ans . 

Travail de titan 

Depui s février dernier, un travail de "reca lement", ce qui signifie un 

inventaire très poussé des stocks. a été entrepris A la Bibliothèque 
nationale de Paris. Cette tâche de longue haleine va mobilise~ 137 étudiants 
pendant 4 ans, opération préalable au déménagement des collections vers le 
nouveau site de la Bibliothèque de France. On estime cette collect ion A 
9 mi llions de livres et A plus d'un million de périodiques. 

Littérature africaine 

Afin de permettre l'accès a des ouvrages Qu 'une diffusion malaisée ou Quasi 
inexistante empêChe le particulier de découvrir, la Bibliothèque cantonale 
universitaire de Lausanne et la Déclaration de Berne viennent de co-éditer 
une brochure concernant la littérature africaine francophone. Leur voeu est 
tique cet ouvrage favorise l'accès à une littérature mal connue, héritière 
souvent d'une tradition orale Qui lui confère une richesse d'expression 
et une liberté de ton Que tant d'autres littératures ont perdus depuis 
longtemps" . Cette démarche permet également de mieux conn.ltre d'autres 
mondes Qui partagent notre langue . Depuis un certain temps déja, la BCU crée, 
petit à petit , dans ses collections un centre d'exceLlence en matière de 
Tiers monde. Cette brochure, très attrayante et joliment illustrée, comporte 
200 suggest ions de lecture classées par pays, comprenant la référence 
complète du livre, sa localisation dans les bibliothèques de Suisse romande. 
ainsi Qu'un résumé de l'oeuvre. De plus on trouve des cartes permettant de 
situer chaque pays sur le continent africain. et un index commenté des auteurs 
comprenant des renseignements biographiques, sans oublier une bibliographie 
sur le sujet. 
Réf. : "La littérature africaine francophone: 200 suggestions de lecture" . -

Lausanne: BCU Oêclaration de Berne, 1991. - 98 p. 

**********A*A**** M.-C. H. 
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